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Introduction générale 

 Le système financier a connu au cours de ces trois dernières décennies de profondes 

mutations, caractérisées par deux principaux phénomènes ; la libéralisation financière à 

travers des procédés de décloisonnement, de désintermédiation et de déréglementation des 

différentes opérations, ainsi que l’émergence des innovations financières. Ce qui a bouleversé 

le fonctionnement du système financier et qui a permis le développement  de la concurrence 

entre les différents acteurs financiers en général, et entre les institutions financières bancaires  

et non bancaires en particulier. 

La libéralisation des conditions d’exploitation des banques et les innovations 

technologiques ont donné l’occasion aux banques d’effectuer des transformations dans leur 

mode d’organisation en s’ouvrant sur d’autres métiers. Outre  que les activités traditionnelles, 

la banque s’est diversifiée dans d’autre domaine comme l’assurance.   

Les compagnies d’assurances fortement concurrencées  se sont adaptées en 

diversifiant leurs activités. Leur développement s’est traduit par un rapprochement du secteur 

bancaire vers la fin des années 1980, en donnant naissance à un nouveau concept qui définit  

ces différents rapprochements entre les banques et les assurances, connus sous le nom de  

« bancassurance ». 

La bancassurance désigne le processus de distribution des produits d’assurance par des 

réseaux bancaires. Ce phénomène  est apparu au milieu des années 1980 en France puis il 

s’est généralisé en Europe et sur d’autres continents comme l’Amérique  et l’Asie en 

rencontrant un fort succès. 

Cependant, à ce stade d’évolution, subsiste un  retard considérable dans les pays en 

développement  par rapport au pays développés. Dans la plupart des pays du tiers monde les 

deux secteurs à savoir  la banque et l’assurance sont encore en voie de restructuration. 

 Depuis une vingtaine d’années, l’Algérie est passée d’une économie planifiée vers une 

économie de marché. Cette transition économique s’est accompagnée par de nombreuses 

réformes touchant l’essentiel du système bancaire et financier du pays. A cet effet la loi n°06-

04  du février 2006 modifiant et complétant l’ordonnance n° 95-07 du 25 février 1995 relative 
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aux assurances et selon l’article 252 de cette loi  a permis aux réseaux bancaires de distribuer 

certains produits d’assurance.  

En optant pour ce nouveau mode de distribution, l’Algérie compte créer de nouveaux liens 

entre les deux activités et instaurer une nouvelle dynamique entre elles. 

Intérêt du choix du sujet  

 La bancassurance est un phénomène qui a rencontré un fort succès auprès des pays qui 

l’ont adopté, notamment  les pays développés où elle est devenue une réalité incontournable.   

Dans le cadre de notre recherche, nous nous intéresserons au cas algérien, dans le but de 

savoir dans quelle phase se trouve actuellement la bancassurance. 

 La bancassurance est un modèle qui peut procurer plusieurs avantages aux secteurs  

assurantiels et bancaires algérien. En effet, la bancassurance va permettre aux  compagnies 

d’assurance de se développer d’avantage et aux banques d’améliorer  leur rentabilité.  

 Dans ce contexte, le thème choisi pour notre mémoire « le développement de la 

bancassurance en Algérie : Réalités et Perspectives Cas de la BADR de Tizi-Rached » a pour 

objectif  de mettre en évidence l’activité de la bancassurance dans le secteur financier 

algérien. 

A la lumière de cet ordre d’idées, nous tentons de répondre à la problématique suivante :       

En quoi consiste les réalités et les perspectives du développement de la bancassurance en 

Algérie ? 

A partir de cette problématique nous avons choisi de formuler une série d’interrogations 

intermédiaires que nous allons tenter de répondre tout au long de notre travail: 

 Qu’est-ce que la Bancassurance ? Quels sont les modalités de sa mise en œuvre? 

Quels sont ses principaux apports ? 

 Quel constat peut-on faire sur l’évolution de la bancassurance en Algérie ? 

 Quels sont les facteurs sur lesquels les banques et les compagnies d’assurance 

algériennes pourront s’appuyer pour développer la bancassurance ? 

Afin d’apporter des éléments de réponses, nous avons divisé  notre travail en trois chapitres 
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Dont le premier portera sur la genèse et fondement de la bancassurance, le deuxième 

chapitre traitera les réalités de  la bancassurance en Algérie et le dernier chapitre serra 

réservé aux perspectives de son développement.  

Méthodologie de l'étude  

La méthodologie que nous avons suivie dans le cadre de cette recherche repose dans un 

premier temps, sur une étude théorique qui reprend une synthèse des littératures 

économiques et financières en matière de banque et aussi d'assurances, afin de définir le 

sujet et le cerner. Ensuite, dans le cas pratique, nous nous somme basées sur la collecte des 

informations auprès de la BADR de Tizi-Rached. Cependant il y a lieu de signaler que 

l’accès à l’information est très difficile, dans certains cas. 
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Chapitre I : Genèse et fondement de la bancassurance 

Introduction  

 Le développement de ces dernières années, des activités bancaires et assurantielles a 

mené à un changement  de direction, et à l’émergence de nouveaux phénomènes tels que la 

bancassurance. Ce néologisme a pour vocation  principale d’expliquer les formes de 

rapprochement, de coopération et de collaboration qui existent  entre les banques  et les 

compagnies d’assurance. 

Cependant, la bancassurance est un concept vague qui nécessite d’être expliqué. A cet égard, 

ce présent chapitre est consacré à la genèse et au fondement de la bancassurance. Pour ce 

faire, nous avons  divisé ce chapitre en trois sections :  

Dans la première section, nous allons introduire le concept de la bancassurance : sa définition, 

ses origines, ses facteurs  de rapprochement et ses modèles.  

Dans la deuxième section, nous allons essayer de distinguer les différents produits distribués 

par les bancassureurs.  

Nous terminerons enfin par la troisième section, dans laquelle nous allons essayer d’aborder 

la réglementation et les enjeux de la bancassurance. 
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Section 1 : Le concept de la bancassurance  

 1. L’origine de la bancassurance 

1.1. Définition de la bancassurance : La bancassurance est un terme d’origine française, qui 

désigne les différents modes de rapprochement entre les établissements bancaires et les 

sociétés d’assurance. Ce terme peut être interprété par divers point de vue : 

1.1.1. D’un point de vue technique : on peut définir la bancassurance sous deux points de 

vue fonctionnel et institutionnel  

1.1.1.1. De  point de vue fonctionnel : «  il désigne les services financiers intégrant des 

produits de la banque et de l’assurance, par exemple la souscription d’une assurance pour 

les moyens de paiement (perte de carte, chèque…) ou l’assurance de perte de revenu 

(chômage, invalidité…) associée à la tenue d’un compte courant »
1
.  

1.1.1.2. De point de vue institutionnel :« la manière dont est organisée la collaboration 

entre la banque et l’assurance ou d’autre organisme non bancaire. Cela se traduit de plus en 

plus par la création ou l’achat des sociétés d’assurances par des groupes bancaires et en 

sens inverse par la diversification des groupes d’assurances dans la banque »
2
.  

 

1.1.2.  Du point de vue des parties prenantes  

1.1.2.1.  Les banques : la bancassurance désigne la distribution des produits d’assurance par 

le biais des banques. 

Et selon : 

 ALLAN Leach la bancassurance est : « l’implication et la participation des banques, 

des caisses d’épargne et des organismes de crédits immobiliers dans la fabrication, le 

marketing et la distribution des produits d’assurance »
3 
. 

 

                                                             
1
DAMY, Gregory. Une nécessaire protection renforcée du consommateur face au rapprochement des secteurs de 

la banque et de l’assurance. Communiqué par CREECO/CNRS [en ligne]. P 1. Format PDF. Disponible sur 

http://gregorydamy.niceavocats.fr/images/articles/Article_sur_les_rapprochements_entre_banques_et_assurance

s.pdf (consulté le 29/02/2016). 
2
DAMY, Gregory. Une nécessaire protection renforcée du consommateur face au rapprochement des secteurs de 

la banque et de l’assurance. Op.cit., p1 
3
   ALLAN Leach cité par T.BENNADJ. Les enjeux de la bancassurance et les perspectives de son 

développement en Algérie. Mémoire de fin d’étude. Alger : école supérieure de banque d’Alger p 6. Format 

PDF.   
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 Le dictionnaire de l’assurance LIMRA, The Life Inssurance Marketing and Research 

Association, définit la bancassurance comme suit: « la fourniture des produits et 

services d’assurance par les banques et les organismes de crédit immobiliers »
4
.  

1.1.2.2. Du point de vue des sociétés d’assurance : la bancassurance désigne la prestation et 

la distribution des services financiers et bancaires par les compagnies d’assurance. Dans ce 

cas-là on parle d’un mouvement inverse de celui de la bancassurance qu’on surnommait 

habituellement « Assurfinance »  (ou « Assurbanque ») dont il fonctionne en miroir avec la 

bancassurance. 

1.1.2.3. Selon le consommateur : le consommateur est considéré comme étant un marché à 

rentabiliser par rapport à la banque et la société d’assurance, de ce fait la bancassurance pour 

lui, c’est un bouquet de services fournit par différents prestataires et allant au-delà de la 

simple vente croisée entres branches.
5
 

En gros la bancassurance recouvre la stratégie des banques et des assurances visant une 

exploitation intégrée du marché des prestations financières.  

1.2. L’historique de la bancassurance  

Le terme « bancassurance » est apparu pour la première fois en France en 1985, date à 

laquelle la société d’assurance GAN a procédé à une prise de participation dans le groupe 

bancaire CIC.
6 

Contrairement au terme, la pratique de la bancassurance est ancienne. En effet au XII
e 

siècle, les marchands vénitiens qui traversaient les mers recevaient une seule somme d’argent 

qui couvrait à la fois le financement de leurs négoces et l’assurance des biens transportés.
7
 

Mais à partir du XIII
e 

siècle et pendant longtemps les deux métiers ont évolué séparément, 

après avoir été institutionnalisé par les législateurs dans le but de faire de ces deux métiers un 

instrument de leur politique et un symbole de souveraineté et aussi pour mieux gérer les 

risques des institutions financières.
 

 

                                                             
4
ALLAN Leach cité par T.BENNADJ. Op. cit., p6 

5
 Mohamed El mahi. La bancassurance (en ligne), projet de fin d’étude, IGA Rabat (Institut Supérieur du Génie 

Appliqué), Maroc. Page 26-27. Disponible sur : https://fr.scribd.com/doc/13648327/La-Bancassurance#scribd, 

(consulté le 27/03/2016) 
6
V.KEREN, La bancassurance, 1er édition presses universitaire de France 1997. 

7
Association CDI Togo, blog de la communication et la culture au service du développement (en ligne), 

disponible sur : https://cditogo.wordpress.com/2011/06/20/la-bancassurance-dans-les-pays-

d%E2%80%99afrique-de-l%E2%80%99ouest-ou-en-est-le-togo/, (consulté le 01/03/2016). 
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A partir du XIX
e 

 siècle les banques et les compagnies d’assurances se sont de nouveau 

rapprochées. 

1.2.1. En Europe  

 1850 en Belgique
8
 : les pouvoirs publics belges fondent la caisse d’épargne qui 

fusionne en 1865 avec la caisse de retraite pour former la caisse générale d’épargne et 

de retraite (CGER). La banque nationale de Belgique, la poste mettent leurs guichets à 

sa disposition. Devant le succès de la CGER, le gouvernement lui adjoint la caisse 

d’assurance en 1889 puis la caisse de retraite pour les accidents de travail en 1903. 

 

 1922 en Allemagne
9
 les banquiers Raiffeisen ont créé leur propre compagnie 

d’assurance « RV Allgermeine ». 

 

 1965 en Grande Bretagne
10

 avec la création de BACLAYS life. 

 

 1970 en France
11

 : la fédération du crédit mutuel a décidé de se passer d’intermédiaire 

pour l’assurance des crédits emprunteurs, et d’encaisser elle-même les commissions de 

courtage, c’est ainsi qu’elle a pris la décision de créer les assurances du crédit mutuel 

(ACM). 

 

 1980 en Espagne
12

 : le groupe BANCO acquiert une part majoritaire de 

EUROSEGROSRA dont la dénomination originelle est LA VASCA 

ASEGVRADORASA.    

 

 1990 en Italie
13

 : la loi Amato
14

 a donné la possibilité aux banques de prendre des 

participations dans des compagnies d’assurance.   

 

 

                                                             
8
 La caisse générale d’épargne et de retraite CGER, [en ligne], disponible sur : 

http://histoire.bnpparibas/document/la-caisse-generale-depargne-et-de-retraite-cger/, (consulté le 01/03/2016). 
9
 JEAN-PHILIPPE VON GASTROW : bancassurance, les limites de l’intégration financière, [en ligne], les 

ECHOS 21/10/1993 , disponible sur : http://www.lesechos.fr/21/10/1993/LesEchos/16502-116-

ECH_bancassurance--les-limites-de-l-integration-financiere.htm, (consulté le 03/03/2016). 
10

Scor focus, la bancassurance, format PDF, octobre 2005, disponible sur : 

https://www.scor.com/images/stories/pdf/library/focus/Life_Focus_102005_FR.pdf, (consulté le 05/03/2016).  
11

Scor focus, la bancassurance. Op. cit,. p2. 
12

Scor focus, la bancassurance. Op. cit,. p2. 
13

Houda BARGAOUI, bancassurance : commercialisation des produits assurantiels [en ligne], mémoire de      , 

Tunis ; institut supérieur de gestion de Tunis, maitrise finance 2007, disponible sur : 

http://www.memoireonline.com/07/08/1279/m_bancassurance-commercialisation-des-produits-

assurantiels5.html, (consulté le 05/3/2016).   
14

la loi Amato  promulguée le 30 juillet 1990,  elle  prévoit la transformation des banques du secteur public en 

sociétés par action. 
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1.2.2. Dans les autres continents  

 

 Etas Unis
15

: la bancassurance est apparue à partir des années 2000 après l’abolition de 

la loi Glass-Steagall
16

 en 1999 par le président Clinton. 

 

 Asie
17

 : la libéralisation financière a facilité l’introduction de la bancassurance en 

Asie. Grace à la pénétration des compagnies d’assurance qui ont cherché à trouver des 

accordes avec les banques locales. Les premiers à se lancer en 2000 étaient : 

Singapour, Inde et la Chine puis en 2003 le Japon et la Corée du sud. 

 

 Afrique et le Moyen-Orient
18

: en 2004, le Liban, la Tunisie et le Maroc ont été les 

premiers à introduire la bancassurance grâce à l’appui des bancassureurs français. 

 

1.3. Les facteurs de rapprochement entre banques et assurances
19

  
 

 Les frontières entre banques et assurances, qui ont longtemps vécu séparées, disparait 

peu à peu avec l’apparition du modèle de la bancassurance. A cet effet, plusieurs facteurs ont 

contribués : la concurrence, la libéralisation financière et la complémentarité entre les deux 

métiers. 

1.3.1.  La concurrence  

 En 1967 en France  les pouvoirs publics ont décidé d’encourager l’épargne en 

accordant des avantages fiscaux, ce qui a conduit à une  rémunération des dépôts dans les 

institutions d’assurances plus avantageuse que celle des établissements bancaires. Des 

avantages fiscaux joints à des bons produits d’épargnes ont fait craindre aux banquiers une 

fuite des dépôts vers les sociétés d’assurance. 

 

1.3.2.  La libéralisation financière 

La libéralisation financière se traduit par plusieurs phénomènes : le décloisonnement 

des activités, la déréglementation, la désintermédiation et une accélération des innovations 

financières. Ces mutations constituent un processus qui modifie progressivement et en 

profondeur les modes de collecte des fonds, les méthodes de transfert de risque. Les 

inclusions entre les différentes institutions financières deviennent de plus en plus courantes. 

 

                                                             
15

Houda BARGAOUI. Op.cit,. p2 
16le Glass-SteagallAct est une loi, passée par le Congrès américain en 1933. Elle prévoit la séparation des 
activités d'investissement  des activités commerciales des banques. 
17

Houda BARGAOUI. Op.cit,.p2 
18

Houda BARGAOUI. Op.cit,.p3 
19

 Y.CAPUL, banques et assurances, la documentation française n°252,  France juillet 1991.p80 
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1.3.3.  La complémentarité entre les deux métiers   

 L’activité bancaire et assurantielle dissimule plusieurs éléments complémentaires :  

 

 La synergie des réseaux commerciaux  par des accords adaptés, dans le but d’élargir le 

chiffre d’affaire et les parts de marchés respectives, entrainant une amélioration de la 

productivité par une réduction des coûts. Pour l’assurance en particulier, une 

contribution à l’optimisation de ses placements ou à l’accroissement de la rentabilité 

de ses capitaux propres
20

. 

 Une complémentarité au niveau du taux d’intérêt
21

 : selon KEREN Vered
1 

les périodes 

d’inflation et de désinflation produisent des effets opposés pour les banques et les 

compagnies d’assurance. Ce qui leur permet de s’épauler l’une à l’autre. En effet les 

phases de désinflation semble plus favorable aux compagnies d’assurance (hausse de 

la valeur du portefeuille obligataire due à la baisse des taux d’intérêts) et moins 

favorable aux banques (stagnation de l’activité de crédit) la situation paraît inverse 

dans une période d’inflation (une croissance de l’activité de crédit pour la banque et 

une diminution du chiffre  d’affaire pour l’assurance vie pour les compagnies 

d’assurance).  

 

1.4. Les modèles de la bancassurance  

Le modèle à suivre pour créer une bancassurance diffère d’un organisme à un autre. Le 

choix dépendra de la stratégie envisagée et cela en fonction de l’environnement interne et 

externe des deux entités et l’objectif visé. En pratique la bancassurance prend plusieurs 

démentions. Dont on peut citer : les accords de distribution, la croissance interne et externe 

d’une banque ou d’une compagnie d’assurance et les joints ventures. 

 

 

 

 

                                                             
20

Y.CAPUL, banques et assurances. Op.cit,.p80 
21

 V.KEREN, La bancassurance, 1er édition presses universitaire de France 1997, p6 
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1.4.1. Les accords de distribution
22

 

L’accord de distribution des produits d’assurance par la banque, ou la distribution des 

produits bancaires par l’assurance est la forme la plus simple de la bancassurance et le modèle 

équilibré entre banquier et assureur. En effet l’un des deux joue un rôle d’intermédiaire pour 

l’autre. Cette stratégie est purement commerciale, dont l’objectif est la rentabilité des réseaux 

de distribution de la banque, et l’accès à une clientèle plus rentable pour les sociétés 

d’assurance.  

Ce modèle est plus répandu aux Etats-Unis, en Allemagne, Japon et en Corée du Sud, 

et les exemples les plus connus en France sont ceux de la BNP avec l’UAP avant son 

absorption par AXA an France, et de la Dresdner avec le Groupe Allianz en Allemagne
23

. 

1.4.2. La croissance interne et externe
24

 

1.4.2.1. La croissance interne : elle consiste à une création d’une filiale d’assurance par une 

banque ou bien une filiale bancaire par une société d’assurance :  

 a)  La création d’une filiale d’assurance par une banque  

Ce modèle permet à la banque de monter sa propre société d’assurance. Daniel JP 

pense que chaque établissement de crédit doit avoir au moins une filiale d’assurance dans son 

actif
25

. Les cas les plus connus sont le crédit agricole français avec ces deux filiales 

PACIFICA (assurance dommage) et PREDICA (assurance vie) et l’Assurance du Crédit 

Mutuel. Ce type de bancassurance est plus fréquent en France, en Italie et en Espagne. 

b) La création d’une filiale bancaire par une compagnie d’assurance  

  Les sociétés d’assurance procèdent à la création d’un établissement de crédit afin de 

renforcer la vente des contrats d’assurance et de répondre à la concurrence vis-à-vis des 

banques. Cette forme de coopération s’appelle l’assurfinance. 

                                                             
22

 BELKADI, Saliha. Les enjeux de la bancassurance et les perspectives de son développement en Algérie. 

Thèse de magister, sciences économiques,  TIZI OUZOU : Université de Mouloud MAMMERI de TIZI-

OUZOU. P 51 ; 

A.BOUDERIE et M. LAFITTE, Bancassurance stratégies et perspectives en France et en Europe, édition revue 

banque Paris 2004. 
23

A.BOUDERIE et M. LAFITTE. Op cit, p 53 
24

 T.BENNADJ. Les enjeux de la bancassurance et les perspectives de son développement en Algérie. Mémoire 

de fin d’étude. Alger : école supérieure de banque d’Alger p 10. Format PDF.   
25A.BOUDERIE et M. LAFITTE. Op cit, p51  
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      Ce  modèle s’avère efficient en matière de développement et de consolidation de la 

bancassurance. Les plus connu sont AXA banque, AGF banque et GROUPAM banque. 

1.4.2.2. La croissance externe : est une stratégie qui s’exprime par des prises de participation 

minoritaire (moins de 50% du capital de la société) ou majoritaire (supérieur à 50%) adoptées 

par des banques ou des compagnies d’assurance, ce modèle consiste à devenir associé ou 

actionnaire en souscrivant des titres émet par l’une des entités.  

1.4.3. Les joints ventures
26

  

 Il s’agit d’une nouvelle société d’assurance créée par une banque et une compagnie 

d’assurance détenue à part égale par ces dernières, dans le but  de créer des synergies entre les 

deux institutions, de partager les compétences et les technologies, ou de diversifier leur 

activités. 

Toutefois, dans ce modèle, il est indispensable d’avoir un cadre réglementaire et un 

environnement favorable afin de réaliser les objectifs visés. 

En réalité, il n’existe pas un modèle de bancassurance bien précis qui pourrait réaliser 

de bons résultats pour les deux parties prenantes, car chacune d’elles a ses propres 

caractéristiques en matière de réglementation et de cadre culturel. En  pratique ces modèles 

s’articulent généralement sur la distribution des produits via les guichets, qui a pour vocation 

de compléter des produits existant déjà. Ainsi, la section suivante sera consacrée à la 

présentation des produits distribués pas la bancassurance. 

Section 2 : Les produits de la bancassurance 

La distribution des produits bancassurances est assurée d’une part, par les banquiers en 

utilisant leurs structures de conseil et de vente pour offrir des produits d’assurance en plus de 

leurs produits bancaires. D’autre part, les assureurs offrent également des produits bancaires. 

Considéré comme le thème central  de la bancassurance, étant les déterminants du 

succès rencontré auprès de la clientèle, les produits bancassurance ont évolué avec l’évolution 

de l’histoire de la bancassurance en passant d’un produit plus simple au plus complexe. Ainsi 

nous pouvons distinguer les catégories suivantes : 

 Les produits d’assurance proposés par la banque ; 

 Les produits bancaires proposés par les compagnies d’assurances. 

                                                             
26

 T.BENNADJ. Op.cit,.p11 
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1. Les produits d’assurance proposés par la banque  

La banque peut proposer divers contrats d’assurance via son guichet, qui permettra au 

souscripteur de se couvrir contre les risques qu’il soit responsable ou victime. Certaines 

assurances sont légalement obligatoires, d’autres sont recommandées et le reste sont 

facultatives. 

Les produits d’assurance proposés par les banques désignent deux réalités : 

 Les produits intégrés à l’offre bancaire : sont des produits simple considéré par le 

client comme un service bancaire additionnel non pas comme une assurance réelle. Ce 

sont par exemple les assurances liées à la détention d’un compte courant, ou une carte 

bancaire ; 

 Les produits purement assurantiels proposé par les banquiers résultant soit, de la 

collaboration entre les banques et les sociétés d’assurance, ou bien  l’intégration du 

métier de l’assurance par une banque et cela en achetant ou en créant une compagnie 

d’assurance ; 

Ces produits ne diffèrent pas de ceux proposés par les assurances, ils ont la même forme 

de contrat. On peut les classés comme suit : 

 Assurance de personne ; 

 Assurance de biens ; 

 Assurance divers. 

1.1. Assurance de personnes 

1.1.1.  Assurance vie
27

 

L'assurance-vie est un contrat par lequel l'assureur s'engage à verser un capital à une 

personne (le souscripteur), moyennant une prime. Ce versement se fait selon le type de contrat 

souscrit. En effet dans un contrat d'assurance-vie, il existe deux sortes de contrats : un contrat 

d'assurance en cas de vie et un contrat d'assurance en cas de décès. 

L'assurance en cas de vie : le risque garanti ici est la vie de l'assuré. Le capital est versé à 

l'assuré à l'échéance du contrat, si celui-ci est toujours en vie. Dans ce type de contrat, l'assuré 

peut être le bénéficiaire. 

                                                             
27

Empruntis!.définition de l’assurance vie [en ligne]. Disponible surhttp://www.empruntis.com/assurances-

vie/guide/qu-est-ce-que-assurance-vie.php (consulté 26/03/2016). 
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L'assurance en cas de décès : dans le cadre d'une assurance-décès, le risque se réalise 

si l'assuré décède avant le terme du contrat, le capital  sera versé au bénéficiaire désigné par le 

souscripteur. 

Les contrats d’assurance vie sont très vendus par les banques vue le nombre 

d’avantages qu’ils procurent et sa complétude pour les produits bancaires.  En effet les primes 

sont uniques ou récurrentes au choix, les frais engagés par ce produit sont très faibles et la 

durée du contrat est variable selon les produits mais la plupart des bancassureurs proposent 

des durées supérieures à 8 ans les avantages fiscaux étant notables après ce délai.  

1.1.2. Assurance décès invalidité (ADI)
28

 

L’assurance décès invalidité  prend en charge, en cas de décès ou d'invalidité, tout ou 

partie du capital restant dû par l’emprunteur, elle n'est pas obligatoire, mais souvent imposée à 

l'emprunteur que ce soit pour garantir l'avenir de sa famille après son décès ou garantir un 

bien acquis par un crédit, l'assurance décès invalidité protège l'assuré, ses bénéficiaires et dans 

certains cas la banque ou l'organisme prêteur. 

1.1.3.  Garantie assurance de la vie (GAV) 

Ce produit est proposé beaucoup plus par  les banques que par les compagnies 

d’assurance, il a été d’un succès remarquable pour les banquiers. C’est un contrat de 

prévoyance qui garantit une prise en charge matérielle et financière en cas d’accident de la vie 

courante, autrement dit  il est destiné à couvrir l’assuré et sa famille contre : 

 Les accidents domestiques tels que les mauvaises chutes, brûlures, électrocution, 

accident de jardinages, de sport et ceux liés aux catastrophes naturelles. 

 Accidents médicaux tels que les erreurs de diagnostic, s’anesthésie ou encore 

accidents opératoires. 

1.2. Assurance des biens 

1.2.1. Assurance multi risques habitation (MRH)
29

 

Un banquier peut proposer à son client une assurance MRH pour couvrir son logement 

contre plusieurs risques : risque d’incendie, de vol ou contre les catastrophes naturelles. Ce 

                                                             
28

Guide du crédit. Décès, invalidité, chômage : bien comprendre les différents degrés de couverture [en ligne]. 

Disponible sur http://www.guideducredit.com/emprunt-immobilier/assurance-pret-immobilier/l-assurance-deces-

invalidite.htm (consulté le 26/03/2016).  
29

 BELKADI. Op. cit p 43  
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produit il est souvent proposé sous forme packagé avec un prêt immobilier : quand une 

banque octroie un prêt immobilier elle peut inclure l’assurance multi risques habitation dans 

ce prêt avec l’accord du client. 

1.2.2.  Assurance automobile
30

 

 Assurance proposée par la banque elle permet à un propriétaire d’un véhicule de 

s’assurer contre les dommages corporels et matériels causés à autrui. Elle  est généralement 

proposée en deux types : 

 Assurance automobile au tiers : la garantie responsabilité civile couvrant les 

dommages corporels et matériels causés à des tiers. 

 Assurance tous risques : une assurance qui couvre les dommages causés au véhicule et 

au propriétaire tel que le vol, l’incendie, bris de glace…  

1.3. Assurances divers  

1.3.1.  Assurance-crédit
31

 

Pour garantir le remboursement d’un crédit octroyé à un client, les banquiers ont mis 

en place une assurance-crédit qui a pour objet de garantir l’assuré contre les risques, tel que le 

décès prématuré de l’emprunteur ou bien dans le cas d’un découvert bancaire. 

1.3.2.  Assurance des moyens de paiement
32

 

 Pour couvrir leurs clients contre la perte, le vol et l’utilisation frauduleuse de leurs 

moyens de paiement, les banques leur proposent des assurances qui permettent une couverture 

contre ces risques, ce types d’assurance est parfois étendu à la perte de clés, des téléphones 

mobiles ou à la perte des pièces d’identités à titre d’exemple le passeport. 

 

 

                                                             
OOREKA. Le packauto [en ligne]. Disponible sur http://credit-auto.ooreka.fr/comprendre/pack-auto (consulté le 

29/03/2016)  
31

 Fédération française des sociétés d’assurances, site d’information de l’assurance [en ligne], disponible sur : 

http://www.ffsa.fr/sites/jcms/c_51922/fr/l-assurance-d-un-pret?cc=fn_7305 (consulté le 29/03/2016) ; 

CBANQUE : info pour vos finances, L'assurance perte et vol des moyens de paiement [en ligne], disponible sur 

http://www.cbanque.com/tarif-bancaire/comparatif/assurance-perte-et-vol.php#QyBZJdPlI9yoRZTu.99 
32

 Finance PERSO, assurances moyens de paiement sont souvent utiles [en ligne], 2014, disponible sur :  

http://www.capital.fr/finances-perso/actualites/les-assurances-moyens-de-paiement-des-banques-sont-tres-

souvent-inutiles-906747 (consulté le 29/03/2016) 

http://www.ffsa.fr/sites/jcms/c_51922/fr/l-assurance-d-un-pret?cc=fn_7305
http://www.capital.fr/finances-perso/actualites/les-assurances-moyens-de-paiement-des-banques-sont-tres-souvent-inutiles-906747
http://www.capital.fr/finances-perso/actualites/les-assurances-moyens-de-paiement-des-banques-sont-tres-souvent-inutiles-906747
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1.3.3. Assurance juridique
33

 

 L’assurance de protection juridique permet à l’assuré de facilité le règlement de ses 

litiges. Elle représente le plus souvent une garantie complémentaire proposée par les banques 

dans les contrats de type habitation, automobile ou moyen de paiement. 

1.3.4. Assurance voyage
34

 

 Contrat d’assurance qui assure des indemnités suite à d’éventuels dommages ou 

accidents survenus au cours d’un voyage. Une assurance qui peut offrir, des 

dédommagements en cas de vol, d’accident ou de panne de voiture, et aussi les frais 

occasionnés par l’annulation d’un voyage et la perte de bagages.  

Pour la banque cette assurance est incluse dans les cartes bancaires, elle fonctionne si 

seulement si le client a payé son voyage avec sa carte bancaire. 

2. Les produits bancaires proposés par les compagnies d’assurances 

Livrés à une concurrence effrénée afin de drainer l’épargne des ménages, les produits 

bancaires et les produits assurantiels ont désormais des frontières difficiles à tracer. Chacun 

des deux métiers multiplie les stratégies pour acquérir la plus grande part de marché.  

De leur côté les compagnies d’assurance proposent une gamme complète de produits 

bancaires : de l’épargne, des crédits et des moyens de paiement, et cela en utilisant leurs 

réseaux d’agences ou à travers leurs filiales bancaires. Ces produits on peut les classer comme 

suit : 

 Les produits d’épargne ; 

 Les crédits ; 

 Les moyens de paiement. 

 

 

 

 

                                                             
33

Fédération française des sociétés d’assurances, site d’information de l’assurance [en ligne]. Op. cit,. (Consulté 

le 29/03/2016).   
34

 Guide voyage, comment choisir son assurance voyage ? [En ligne], 2014, disponible sur  http://www.guide-

du-voyage.com/comment-choisir-son-assurance-voyage/, (Consulté le 29/03/2016). 

http://www.guide-du-voyage.com/comment-choisir-son-assurance-voyage/
http://www.guide-du-voyage.com/comment-choisir-son-assurance-voyage/
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2.1.  Les produits d’épargne
35

 

Les compagnies d’assurance proposent la plupart des supports d’épargne, dont on peut 

distinguer :  

2.1.1.   Les livrets d’épargne  

Un livret épargne (ou compte épargne) est un compte destiné aux particuliers pour  lequel 

tous les dépôts d'argent sont rémunérés selon un taux d'intérêt fixe et connu par avance. Il y a  

deux types de Compte sur Livret : les livrets réglementés  et les livrets non réglementés. 

 Les Livrets réglementés  sont des livrets d’épargne dont les modalités de 

fonctionnement tels que le taux de rémunération, les conditions d’éligibilités sont 

définis par les pouvoirs publics. Les livrets réglementés sont exonérés d’impôts et de 

prélèvements sociaux. Il s’agit du Livret A, le Livret Bleu, le Livret de 

Développement Durable, le Livret Jeune et le Livret d’Epargne Populaire (LEP). 

 

 Les livrets non réglementés (compte ordinaire) constituent une solution de placement 

sans risque. Et contrairement aux livrets réglementés, ces livrets sont imposables et 

soumis aux cotisations sociales. Les taux de rémunération de ces produits sont fixés 

librement par les institutions financières qui les proposent. Il en va de même de leurs 

plafonds, la plupart du temps, ils sont très élevés. 

 

Dans ce cas-là, le livret d’épargne et l’assurance vie sont un duo indispensable, car un contrat 

d'assurance-vie permet de  constituer, valoriser ou transmettre un capital  en toute sécurité. 

2.1.2.  L’épargne logement  

Un produit distribué par leur filiale bancaire, disponible aux clients détenteurs d’un 

compte courant, le plan d’épargne logement est décrit comme une solution avantageuse pour 

préparer son achat immobilier. Ce produit peut être complété par le compte épargne logement 

sur lequel l’épargne reste à disposition. 

 

                                                             
35

9KO, les compagnies d’assurance proposent aussi de l’épargne [en ligne], 2013, disponible sur : 

http://www.9ko.fr/les-compagnies-dassurance-proposent-aussi-de-lepargne/( consulté le 30/03/2016) 

http://www.9ko.fr/les-compagnies-dassurance-proposent-aussi-de-lepargne/
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2.1.3.  Les comptes titres  

Le compte titre est un compte par lequel  les particuliers peuvent investir sur des 

valeurs mobilières constituées d’actions et d’obligation (SICAV, OPCVM, FCP…), mais 

aussi sur des Warrants, Certificats, Bons, … 

Le but d’un compte titre est de pouvoir diversifier simplement son patrimoine dans l’espoir 

d’obtenir des rendements supérieurs aux placements dit « sécurisés » tel qu’une assurance-vie. 

Aussi il n’y a pas de limite dans la quantité et la valeur des titres  posséder sur le compte titre, 

et l’assuré est libre de désigner les bénéficiaires de son choix. 

 

2.2. Les crédits 
36

 

Ce type de produit est proposé par les sociétés d’assurance sous forme packagée dont 

il constitue à la fois un produit bancaire et un produit d’assurance. Le produit le plus connu    

est le pack automobile. 

           Le Pack-auto se présente sous différente forme, mais comprend généralement un crédit 

automobile, l’assurance dommage du véhicule, l’assistance et l’entretient. Il consiste à une 

souscription de plusieurs contrats en une seule fois, et un prélèvement mensuel unique est 

effectué pour le remboursement du crédit et l’assurance du véhicule. 

 

2.3. Les moyens de paiement
37

 

A travers leurs filiales bancaires les compagnies d’assurance proposent à ses clients 

une gamme des moyens de paiement tel que les chéquiers et les cartes bancaire. 

 Le chèque est un moyen de paiement, présenté sous forme de carnet de chèques, quiest 

généralement utilisé pour certifier ou simplifier un paiement qui pourrait être difficile 

en raison du manque de monnaie locale ou du risque de non-paiement, et  la provision 

doit toujours être disponible lors de l’émission du chèque et maintenue jusqu’à sa 

présentation. En effet, il existe plusieurs sortes de chèques tel que : le chèque de 

banque, le chèque de voyage, le chèque certifié. 

                                                             
36

L’assurance des moyens de paiements (en ligne), 2014,  disponible sur : 

http://www.lesclesdelabanque.com/Web/Cdb/Particuliers/Content.nsf/DocumentsByIDWeb/6WGKER?OpenDo

cument,  consulté le (30/03/2016) 
37

 Assurance des moyens de paiements  (en ligne), site pédagogique de l’argent et de la finance, disponible sur : 

http://www.lafinancepourtous.com/Assurance-et-prevoyance/Assurances-famille-loisirs/Assurance-des-moyens-

de-paiement,  consulté le (31/03/2016) 
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 La carte bancaire correspond à un compte bancaire, est utilisée pour acheter des biens 

ou des services ainsi retiré de l’argent liquide dans un distributeur de billets. Cela dit, 

le souscripteur aurait un avantage en plus, c’est quand la compagnie d’assurance  lui 

proposant ce produit il bénéficiera d’une assurance qui serait incluse dans ce moyen de 

paiement 

Cela fait moins de 20 ans que l’assurance propose des services financiers et le départ a 

été lent mais des grands groupes d’assurance commencent vraiment à grignoter la part de 

marché des banques. Après tout, les assureurs ont une grande expérience de l’épargne, des 

placements et il n’y a pas de raison que cela ne soit pas productif
 

Si les banquiers se mettent à proposer de l’assurance et que les assurances se lancent dans les 

produits financiers on peut se demander qui est qui et qui fait quoi. La vérité c’est que c’est de 

plus en plus difficile d’y comprendre quelque chose. Ce sont les banques qui ont commencé à 

venir sur les terrains des assurances en proposant des assurances vies. Mais les assurances 

savent bien que la meilleur défense c’est l’attaque alors elles aussi ont décidé de se lancer 

dans l’aventure. Une contre-attaque en règle, les banques attaquent le marché de l’assurance 

et cette dernière répond en attaquant le marché des banques. 

Désormais, les grandes banques ou les grandes assurances peuvent se permettre de présenter 

des services d’assurance ou des services financiers. Il suffit d’une bonne image pour inciter le 

client à acheter et le fidéliser. La bataille entre l’assurance et les banques se gagnera avant 

tout sur l’image et pour cela il va falloir investir dans la publicité et offrir le meilleur à ses 

clients. 

Ceci nous amène, à songer au cadre réglementaire et aux enjeux réels de la bancassurance 

pour les parties prenantes. Ces derniers feront l’objet de la troisième section.   
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Section 3 : La réglementation et les enjeux de la bancassurance 

 

 1. Environnement  juridique de la bancassurance
38

 

 Pour avoir un aperçu sur l’environnement juridique de la bancassurance, il sera 

nécessaire d’étudier tout d’abord le régime général de la distribution des produits 

bancassurances (Dans ce cas on se focalise sur le modèle français). 

1.1. Régime général de la distribution des produits bancassurance 

 Le néologisme bancassurance désigne une notion pouvant être interprétée de diverses 

façons. On n'en trouve pas de définition claire ni dans la pratique ni dans la théorie, et encore 

moins  légale. En effet la bancassurance ne connaît pas d’institution de contrôle spécifique.  

En France par exemple, au début de l’activité de bancassurance, elle a été réglementée par les 

codes des assurances régies par l'autorité de contrôle des assurances et des mutuelles 

(ACAM), les codes de la banque régies par la commission bancaire, le code de commerce et 

le droit civil pour les parties non-spécifiques. A partie de 2010 un organisme de contrôle 

spécifique a été  créé par l’ordonnance n°2010-76 appelait L'Autorité de Contrôle Prudentiel 

et de Résolution (ACPR). 

La ACPR est une autorité administrative indépendante, sans personnalité morale, qui surveille 

l'activité des banques et des assurances en France. Elle  résulte de la  fusion de la Commission 

bancaire, de l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles (ACAM), du comité des 

entreprises d'assurance (CEA) et du comité des établissements de crédit et des entreprises 

d'investissement (CECEI). Cette fusion a été préparée par l'article 152 de la loi de 

modernisation de l'économie de 2008. L'ACPR a pour mission de veiller  à la préservation de 

la stabilité du système financier et à la protection des clients.  

Cette pratique a été approuvée par la loi de sécurité financière. En effet, cette dernière dispose 

que le président de la Commission de contrôle des assurances, des mutuelles et des 

institutions de prévoyance, ou son représentant, fait désormais partie des membres de la 

Commission bancaire. Le législateur précise que les deux autorités se réunissent 

conjointement au moins deux fois par an et, en tant que de besoin, sur des sujets d’intérêt 

commun. 

                                                             
38

 ADIAL institut numérique, la bancassurance en France : principe et développement [En ligne], 2010, 

disponible sur http://www.institut-numerique.org/section-2-cadre-juridique-4cc60102d0e71, (consulté le 

02/04/2016).   
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Le rapprochement des commissions de contrôle des deux secteurs s’est effectué grâce à la 

mise en commun de membres à des sessions conjointes. En outre, il a été développé des 

coopérations entre leurs services, permettant le développement de synergies, des échanges de 

39
compétence et la diffusion de meilleures méthodes de contrôle. 

Sous réserve du code des assurances, il existe une convention qui a pour objet de définir les 

relations entre la compagnie d’assurance et la banque. Celle-ci  mandate la banque pour 

conclure des contrats d’assurance en son nom et pour son compte et ce, pour les branches 

d’assurances dont la liste est fixé par un arrêté du ministre des finances. Ainsi, les conditions  

de la mise en œuvre sont les suivantes :  

1.2. Les conditions d'accès et d'exercice de l'activité
40

 

 La collaboration des deux parties pour la conception, le développement et la 

diffusion des contrats d’assurance actuels et futurs ; 

 La distribution et la promotion des contrats d’assurance par l’entremise des agences 

de la banque, en contrepartie  le versement des commissions fixées ; 

 L’apport, par la compagnie d’assurance à la banque, de l’assistance technique 

nécessaire à la réalisation des objectifs ; 

 Chaque partie s’engage, irrévocablement à garder strictement confidentielle à l’égard 

des tiers toute information concernant les assurés et les bénéficiaires. 

1.2.1.  Les engagements de la compagnie d’assurance
41

 

 Proposer à la banque une gamme de contrats d’assurance ; 

 Prendre en charge la formation du personnel concerné par la distribution des contrats 

retenus; 

 Apporter son concours à la banque dans la réalisation de la documentation 

commerciale, les actions de communication et de marketing ; 

 Assurer durant la période initiale de lancement de chaque contrat une assistance  

technico-commerciale rapprochée aux commerciaux de la banque ; 

 

                                                             
 
40

Lextenso, Les conditions d'accès et d'exercice de l'activité [en ligne], disponible sur : 

https://www.lextenso.fr/lextenso/ud/urn%3A9782275051611-895, (consulté le 02/04/2016).   
41

Convention cadre de bancassurance conditions générales. Format PDF, disponible sur : 

http://www.ftusanet.org/userfiles/file/conventions/CONVENTION_CADRE_BANCASSURANCE_FRANCAIS

.pdf , consulté le (04/04/2016). 
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 Traiter dans  les plus brefs délais  tout document et  toute réclamation adressés par la 

banque au nom des assurés notamment pour l’établissement des contrats ; 

 Apporter son concours aux représentants de la banque pour la vérification des 

commissions et des primes. 

1.2.2. Les engagements de la banque  

 Sensibiliser le personnel concerné par la vente des contrats d’assurance aux 

guichets des agences ; 

 Assurer la diffusion des contrats de la compagnie d’assurance auprès de sa 

clientèle ; 

 Transmettre, les documents relatifs à la souscription fixés aux conditions 

particulières de la convention dans un délai ne dépassant pas la moitié des délais 

prévus aux conditions générales et particulières des contrats d’assurance; 

 Assurer le recouvrement des primes et autres règlements pour le compte de la 

compagnie d’assurance ; 

 Transmettre à la compagnie d’assurance, dans les plus brefs délais, tous 

documents relatifs aux prestations et aux indemnités émanant des assurés et/ou 

des bénéficiaires ; 

 Apporter son concours aux représentants de la compagnie d’assurance dans 

l’accomplissement de leurs missions ; 

 Fournir toutes les informations nécessaires à la conception et au développement 

des contrats d’assurances. Les entreprises d’assurance n’ont pas accès à la base de 

données de la banque qui reste sa propriété. 

 En effet, cette convention peut être résiliée : de plein droit en cas de liquidation 

administrative ou judiciaire ; unilatérale qui est à l’initiative de l’une des deux parties ; 

consensuelle venant d’un accord commun ; ou pour inexécution des obligations dans le cas où 

l’une des deux n’honore pas les engagements convenus. 
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1.2.3. Les engagements de la banque et des compagnies d’assurance envers leurs clients
42

 

 Les rapprochements entre les banquiers et les assureurs permettant un échange 

d’informations sur les clients, le consommateur doit donc être protégé contre des exploitations 

abusives de fichiers. Ce dernier est susceptible d’invoquer le respect du secret bancaire ou les 

règles juridiques de protection de sa liberté. 

1.2.3.1. L’obligation d’information et de conseil de la clientèle  

 Les opérateurs économiques ne mettaient souvent en évidence que les aspects 

avantageux de leurs contrats (le rendement, la fiscalité,…) et non les inconvénients. Ainsi, 

l’information des consommateurs était incomplète, et ils se trouvaient le plus souvent dans 

l’impossibilité de choisir le produit le plus efficient par rapport à leur situation personnelle. 

Le législateur se devait donc d’intervenir pour accentuer ce devoir d’information et de conseil 

des banques et des compagnies d’assurance auprès de leur clientèle. Ceci implique une 

information précise sur chaque service vendu, notamment pour les produits packagés où sont 

regroupés des produits ou services auxquels le consommateur doit adhérer dans son ensemble. 

Bien évidemment, ces obligations ne sont pas mise en œuvre spontanément par les 

bancassureurs qui n’ont rien à y gagner. En effet, à partir du moment où les consommateurs 

sont mieux informés sur tous les aspects du produit, ils peuvent mieux comparer les 

différentes offres effectuées par les concurrents.  

Pour être en droit de commercialiser des produits d'assurance, les établissements de crédit et 

les entreprises d’assurance doivent être immatriculés et devra délivrer des informations 

précises et baser ses conseils sur les éléments d’information communiqués par le souscripteur. 

Il lui faudra également donner les raisons des choix des produits distribués. 

Par ailleurs, au-delà d’une information et d’un conseil clair, il est indispensable de s’assurer 

que les bancassureurs respectent le secret bancaire. 
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1.2.3.2. Le respect du secret bancaire 

 Depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance numéro 2000-1223 du 14 décembre 2000, 

c’est désormais l’article 511-33 du Code monétaire et financier qui a vocation à s’appliquer. 

Ce dernier édicte que « tout membre d’un conseil d’administration et, selon le cas, d’un 

conseil de surveillance et toute personne qui a un titre quelconque participe à la direction ou à 

la gestion d’un établissement de crédit ou qui est employée par celui-ci, est tenu au secret 

professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues à l’article L. 571-4 »
43

. 

Par ailleurs, la communication, par la banque à une compagnie d’assurance (ou inversement 

d’une compagnie d’assurance à une banque), d’informations relatives aux clients doivent être 

restreintes et tenu au  secret bancaire. 

Le secret bancaire vise à protéger le client contre la divulgation d’informations 

confidentielles. Ainsi, il ne concerne que les informations confidentielles. Il s’agit 

d’informations précises comme par exemple des informations chiffrées. 

En revanche, le client devrait pouvoir délier le banquier de son obligation en l’autorisant lui-

même à révéler à des tiers telle ou telle information. En effet, le secret bancaire étant de 

simple protection du client, celui-ci peut y renoncer. Le secret bancaire ne serait donc que 

relatif. 

1.2.3.3. Les règles de protection des libertés 

  Le législateur a permis aux consommateurs de contrôler la communication et 

l’utilisation des renseignements les concernant. 

Un établissement bancaire ne peut donc céder son fichier à une compagnie d’assurance, même 

s’agissant d’une filiale, dans la mesure où il s’agit de deux entités juridiques distinctes, 

soumises chacune pour leur propre fichier. La Commission nationale informatique et liberté 

(CNIL) recommande que la banque garde la maîtrise de son fichier et ne communique aucune 

information nominative à des tiers.  

 L’environnement juridique édicté par les autorités françaises à l’égard de la 

bancassurance, il est aussi bien organisationnel que juridique a donc servi de base au 

développement du phénomène de la bancassurance en France. 
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2. Les enjeux de la bancassurance  

 Le succès de la bancassurance en Europe nous laisse s’interroger, sur les enjeux réel  

de la bancassurance tant au niveau macroéconomique qu’au niveau microéconomique. A cet 

effet, nous tenterons à présenter dans ce présent point les divers enjeux de la bancassurance. 

2.1. Les enjeux de la bancassurance pour la banque  

2.1.1. Les avantages de la bancassurance pour la banque 

La bancassurance offre divers avantages pour la banque en l’occurrence l’utilisation d’un 

même réseau d'agence pour avoir une meilleure rentabilité, aussi proposer des produits 

combinant les deux techniques (épargne sous forme d'assurance vie par exemple), gérer une 

plus grande quantité d'argent et la fidélisation de la clientèle. 

2.1.1.1. La rentabilité
44

 

La bancassurance est un moyen de créer un nouveau flux de revenus et de diversifier l’activité 

bancaire, en matière des couts et la rémunération. 

a) Les couts de distribution quasi marginaux
45

 

 Les coûts de distribution peuvent être considérés comme marginaux puisque, dans la 

plupart des cas, le réseau de vente est en général le même pour les produits bancaires et les 

produits d’assurance. Ce qui permet, entre autres, de mieux exploiter le réseau et d’augmenter 

sa rentabilité. Signalons aussi que la gestion des produits d'assurance-vie est très similaire à la 

gestion de produits d'épargne bancaire. 

b) Rémunération variable
46

 

 La banque voit dans la bancassurance une source additionnelle de revenus, en vendant 

les contrats d'assurance dans les réseaux bancaires. La banque reçoit de son partenaire 

assureur, des rémunérations variables  pour son rôle de distributeur. En effet trois systèmes de 

rémunération sont prévus. L'assurance peut soit verser une commission sur la prime 

d'assurance qui peut aller jusqu'à 20%, soit accorder à la banque une prise de participation 

dans la compagnie d’assurance autour de 25% sur les bénéfices du compte d'exploitation du 

produit assurance géré en commun ou combiner les deux systèmes. 
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2.1.1.2. La fidélisation de la clientèle 

  La rentabilité d'un canal de distribution doit se mesurer en fonction du coût de mise en 

place et d'utilisation mais aussi en fonction de la valeur apportée au client surtout. L'ouverture 

d'une plateforme doit résulter d'un désir de réponse plus rapide et non d'une volonté 

d'économie de traitement de la demande. 

Avec l'intégration de la bancassurance, la banque devient une sorte de« one stop  shop», une 

stratégie qui  consiste à se diversifier pour pouvoir offrir aux clients en plus des produits 

bancaire, des produits d’assurance, où le client peut trouver réponse à tous ses besoins.  Ainsi 

en élargissant sa gamme de produits la banque  peut renforcer la satisfaction et donc la 

fidélisation de ses clients. 

La banque opte pour une politique de long terme en cette matière, aussi  elle peut se 

permettre de créer des produits déficitaires ou peu profitables pour une certaine catégorie de 

clients, comme les prêts étudiants, afin de l’a  fidélisé, et  rentabiliser la  relation à plus long 

terme.  

2.1.1.3. Le renforcement  des fonds propres  

En procédant à des investissements en capital, par des prises de participation entre une 

banque et une compagnie d’assurance, la banque réalise un effet de levier très important qui 

lui procure une plus grande capacité d’élargir son activité. Prenant l’exemple suivant : 

« Supposons que dans le cadre d’une stratégie bancassurance, une banque et une compagnie 

d’assurance procèdent à des participations croisées de 800 millions d’euros. Cette opération 

permet à la banque d’augmenter ses engagements de 10 milliards d’euros et à la compagnie 

d’assurance de faire souscrire de nouveaux contrats d’assurance vie pour un montant total de 

20 milliards d’euros alors que l’apport réel en capitaux des deux institutions est nul, car les 

entrées et les sorties de fonds pour chacune sont égales »
47

. 

 

Dans cet exemple, il n’y a ni la banque, ni la compagnie d’assurance, n’ayant procédé à un 

apport nouveaux de capitaux, puisqu’il s’agit d’une prise de participation croisé donc les 

sorties et les entrés de fonds pour chacune d’elles sont égaux ce qui veut dire que le coût de  

l’investissement est inférieur à l’augmentation du bénéfice et cela va permette à la banque de 

réaliser un effet de levier très important. 
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2.1.2. Les inconvénients de la bancassurance pour  la banque  

A côté des avantages qu’offre la bancassurance à la banque, il existe certains inconvénients 

qu’on peut citer comme suit : 

2.1.2.1. Le risque lié à la vente des produits bancaires
48

 

 

La  vente de certains produits d’assurance augmente en contrepartie de la diminution 

de celles des produits bancaires, cela dit, la mesure de l’activité générée par le lancement du 

nouveau produit doit prendre en compte la perte de chiffre d’affaires enregistré sur le produit 

rivalisé.  En effet, les clients peuvent faire des transferts de fonds qui existent déjà  chez une 

banque dans les différents types de comptes vers les compagnies d’assurances partenaire pour 

l’acquisition surtout des produits d’assurance vie. C’est vrai que du côté de liquidité cela est 

bénéfique pour la banque puisque l’épargne serait moins volatile car les produits d’assurance 

vie sont généralement à long terme. L’inconvénient réside dans le fait que dans la 

comptabilité bancaire les produits d’assurance ne figurent pas, et cela provoquera une 

diminution des capitaux gérés par la banque. 

2.1.2.2. Le risque sur l’image de la banque
49

 

            Les banques possèdent une bonne image de marque auprès de la clientèle, en effet la 

banque fournie quotidiennement divers services et conseil aux clients à leur charge en allant 

d’un simple retrait jusqu’aux produits plus important. Contrairement aux compagnies 

d’assurance qui véhiculent une image négative auprès de la clientèle du fait que pour cette 

dernière, les assureurs sont toujours là pour encaisser les primes mais jamais pour payer les 

sinistres et cela revient au fait que les contrats d’assurance contiennent des clauses spécifiques 

pour limiter les indemnisations. 

En distribuant les produits d’assurance la banque risque d’altérer son image de marque et pour 

la sauvegarder elle doit fournir des efforts de marketing et une force de vente active qui  peut 

engendrer des coûts très élevés  et des charges importantes.    
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2.1.2.3. La formation du personnel
50

 

 La réglementation de l’activité assurantielle exige des distributeurs des produits 

d’assurance une obtention d’une carte professionnelle attestant du niveau de connaissance de 

son détenteur en matière d’assurance. Ainsi le personnel bancaire est astreint à suivre un stage 

de formation dans la durée varie d’un pays à un autre afin d’acquérir de très bonne 

connaissances en matière d’assurance et une compétence technique qui va leur permettre 

d’une part de donner des conseils personnalisés sur des produits complexes, d’autre part un 

personnel bien former permet de gérer aux mieux les risques. Par conséquence cette formation 

nécessite des investissements dont l’amortissement peut s’étaler sur plusieurs années ce qui 

pourrait alourdir les charges et affecter la rentabilité bancaire.  

 

2.2. Les enjeux de la bancassurance pour les compagnies d’assurance 

La bancassurance manifeste de réelle volonté pour pouvoir prendre des parts de 

marchés dans tous les secteurs,  y compris dans le secteur assurantiel, ce qui engendre par la 

suite  des avantages ainsi que des inconvénients pour ce dernier. 

 

2.2.1.  Les avantages de la bancassurance pour la compagnie d’assurance
51

 

2.2.1.1. La réduction des coûts et l’amélioration de la rentabilité 

 Le partenariat entre banque et assurance  permet aux assureurs de bénéficier  d’une 

réduction des coûts sur la distribution de ses produits, puisque le réseau de vente est en 

général le même pour les produits bancaires et les produits d’assurance. La baisse  des coûts 

de distribution va servir à l’amélioration de la rentabilité de la compagnie d’assurance.    

 Dans le cas d’ assurance vie, les sociétés de bancassurance et les sociétés 

traditionnelles dégagent un retour sur fonds propres dans l'ensemble acceptable, mais pour des 

raisons différentes, les bancassureurs ont une structure de coûts favorable et, même si leurs 

réserves financières sont pour l'instant encore faibles, elles sont généralement adossées à leur 

banque actionnaire ; les assureurs traditionnels, au contraire, ont un équilibre technique 

fragile, mais des réserves financières considérables sous forme notamment de plus-values 

latentes. Il n'en est pas de même en assurance non-vie où une intense concurrence par les 
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coûts rend l'équilibre technique des compagnies très fragile, les résultats financiers ayant 

jusqu'ici permis globalement le maintien d'une rentabilité positive.
52

 

2.2.1.2. L’accès à une nouvelle clientèle  

Grâce à ce nouveau réseau de distribution, les compagnies d’assurance bénéficient 

d’un accès direct à une clientèle plus large, ce qui leur permet d’être plus proche de la 

clientèle et d’être mieux informé sur ses besoins. En plus de cet avantage, les produits 

d’assurance distribués par les guichets bancaires bénéficient de l’image de marque de la 

banque ce qui augmentera les chances de souscription des contrats d’assurance, car les clients 

ont tendance à penser que le produit d’assurance acquis est aussi un produit de sa banque dans 

la mesure où il est acquis auprès de son banquier, à qui il fait totalement confiance.    

2.2.1.3. Le renforcement des fonds propres  

 Comme nous  l’avons cité précédemment  dans les avantages de la bancassurance pour 

les banques, les sociétés d’assurance bénéficient de la même façon que la banque du 

renforcement des fonds propres. En effet en procèdent à des investissements en capital, par 

prise de participation croisée entre banque et assurance, les assureurs réalisent aussi un effet 

de levier très important qu’il leur procure des capacités à élargir leurs activités. 

2.2.1.4. Une meilleure appréciation du risque 
53

 

 Les échanges d’information entre banquiers et assureurs sur leurs clients, permettront 

aux compagnies d’assurance une meilleure connaissance de la situation financière et 

personnelle du client et de mieux prévenir certain risque. En effet un client dont les ressources 

financières sont très faibles qui veut souscrire une assurance décès très importante. Ce 

comportement ne pourra pas être détecté par l’assureur sans une bonne connaissance de la 

situation financière et personnel de l’assuré, mais grâce aux bases de données de la banque 

auxquelles l’assureur peut accéder il pourra apprécier le risque.   

Tandis dit que, la bancassurance n'a pas les mêmes avantages comparatifs dans le domaine 

des risques lourds. Dans ce domaine, il faut avoir une connaissance très pointue des risques 
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qui ne sont pas des risques de masse. Il faut proposer du « sur-mesure » et faire des produits 

complexes, à des coûts forcément plus élevés et avec des marges étroites. De fait, la 

bancassurance est peu ou pas présente sur le risque industriel. La plus grande force de la 

compagnie d’assurance est la simplicité du produit ; la maîtrise des coûts et de  nouvelles 

diversifications, en matière de prévoyance collective par exemple. 

2.2.2.  Les inconvénients de la bancassurance pour les compagnies d’assurance 

2.2.2.1. Le traitement des risques et leur sélection  

 Banque et assurance ont une optique commerciale différente pour la plus grande partie 

de leurs activités. Les fonctions de risque sont différentes, leur manière de les assumés 

également. Et pour bien souligner cette différence prenant l’exemple suivant : le meilleur 

client de la banque, qui  possède  une puissante voiture de sport et qui est un adepte de la 

vitesse présente un très mauvais risque en Assurance Automobile et pour ne pas le perde, le 

banquier ne pourra pas refuser de l’assurer ; de plus, il va même chercher à lui offrir le 

meilleur des tarifs. D’un autre côté, lors de la survenance du sinistre, le banquier a tendance à 

défendre son client et essaie toujours de faire payer l’assureur pour éviter des conflits avec 

son client.  

2.2.2.2. Le secret bancaire  

 Les banques sont soumises au secret bancaire qui vise à protéger le client contre la 

divulgation d’informations confidentielles. En effet, la banque doit avoir l’accord  de son 

client pour pouvoir communiquer des informations le concernant à des tiers. 

Dans le cas où les banquiers n’ont pas l’accord de leurs clients pour la divulgation des 

informations au tiers, les compagnies d’assurance ne pourront pas apprécier le risque  du 

client auquel elles ont souscrit un contrat d’assurance.  

En revanche, l’existence d’un échange automatique d’informations est une bonne chose pour 

la fluidité des échanges financiers des compatriotes, et donc pour la souscription d’autre 

produits d’assurance. 

2.2.2.3. Le transfert du centre de décision       

 En déposant les produits d’assurance  auprès des guichets bancaires, les compagnies 

d’assurance sont soumises aux exigences des banques en matière de distribution et de 
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fabrication de leurs produits. L’assureur est tenu de fabriquer des produits selon les exigences 

et selon les critères arrêté par le banquier distributeur. Par conséquence, les sociétés 

d’assurance perdent tout pouvoir décisionnel qui aura par la suite un effet négative sur leur 

rentabilité et perdraient des parts de marché du fait qu’elles n’ont pas de client mais seulement 

des assurés.     

2.3. Les enjeux de la bancassurance pour le consommateur   

2.3.1. Les avantages de la bancassurance pour le consommateur  

Etant donné que le consommateur est un point important pour le bancassureur, alors il met à 

sa disposition les avantages nécessaires qui maximisent son utilité et la rentabilité, en matière 

de qualité des services et rentabilité des placements.  

2.3.1.1. Une meilleure qualité des services 

 Le consommateur a une accessibilité plus grande à tous les services financiers, du fait 

que sa  banque lui propose à la fois des produits bancaires et des produits d'assurance. 

De plus, la bonne entente  qui  existe entre le client et son banquier permet d'obtenir une 

meilleure adéquation entre les besoins du client et les réponses qui lui sont apportées. Le 

client peut se procurer des produits d'assurance simples, souvent peu coûteux, avec un 

paiement des primes adapté à ses besoins. En effet les coûts de distribution étant réduits par 

rapport à un réseau de distribution traditionnel, le consommateur peut, la plupart du temps, 

bénéficier de produits d'assurance à des prix plus intéressants que dans les réseaux 

traditionnels (courtier et agent général). 

 Le client privilégie des usages omni canal ou cross canal avec des transactions simples 

réalisées via les canaux digitaux et quelques opérations à valeur ajoutée réalisées avec ses 

conseillers. Avec des systèmes de banque à distance qui sont  à un niveau de qualité 

globalement satisfaisant, il rencontre moins de sources de déception en ligne en matière de 

produits bancaire et d’assurance.
54

 

 

2.3.1.2. Une meilleure rentabilité des placements  

Le système financier  se caractérise par le fait que les établissements offrent à la fois 

des services bancaires et des services d’assurance. Le client peut donc combiner des 
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opérations bancaires traditionnelles avec des transactions d’assurance (notamment la 

souscription de produits d’assurance-vie). Les banques proposent en général à leurs clients un 

ensemble de services dans le cadre d’une stratégie de tarification globale, offrant ainsi 

simultanément différents services et produits. 

 Contrairement aux compagnies d’assurance les banques appliquent un mode de 

rémunération simple pour les produits d’assurances distribuées, un mode qui est transparent et 

compréhensible par le client. En effet pour les banques la rémunération des réseaux de 

distribution tournent autour de 5% des versements effectués par le client, par contre pour les 

sociétés d’assurance 50% de  la prime est absorbé par  les commissions et les intermédiaires.   

La location des ressources du consommateur par les bancassureurs est globalement 

bonne, voire meilleure que celle des assureurs traditionnels, et la présence des collaborateurs 

assureurs au niveau des guichets bancaires comble totalement les éventuelles lacunes des 

guichetiers en matière d’assurance. Ce  qui affirme que le consommateur est le principal 

gagnant au final. 

2.3.2. Les inconvénients de la bancassurance pour le consommateur
55

 

Le consommateur se retrouve généralement dans une position bien difficile, n’étant 

pas capable de choisir entre tous les produits ou services qui lui sont proposés, surtout qu’il  

peut parfois manquer d’expérience ou d’informations pour prendre ses décisions. Ceci 

l’expose non seulement aux risques physiques impliqués dans les différentes étapes du 

processus de consommation, mais aussi  la liberté de son consentement. Compte tenu des 

méthodes contemporaines de marketing telles que la vente à crédit et les autres facilités de 

paiement, le consommateur de nos jours est appelé à acheter, sans regarder l’importance du 

service qui lui est offert, ou les effets des contrats auquel il est appelé à adhérer. 

 Aussi,  le client dont la banque  devient également son assureur, quand-t-il  demande 

un prêt pour l’achat ou la construction d’une maison par exemple, sa banque va remplir son 

rôle d’établissement de crédit tout en l’incitant à souscrire un contrat de groupe pour 

l’assurance emprunteur et elle ne manquera pas de lui proposer une assurance multirisque 

habitation, une couverture extrascolaire pour ses enfants et une garantie des accidents de la 

                                                             
55

LesFurets.com. Qu’est-ce que la bancassurance [en ligne]. Disponible sur 

https://www.lesfurets.com/assurance/guide/quest-ce-que-la-bancassurance (consulté le 01/04/2016)  

HAMMOUD May. La protection du consommateur des services bancaires et des services d’assurance. Thèse de 

doctorat en droit. Ecole doctorale de droit et des sciences politiques administratives et économiques. Université 

libanaise. 2012, page 13. 
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vie protégeant les parents. Cette omniprésence des banques au travers de la bancassurance 

porte des inconvénients. 

Si la bancassurance permet de limiter le nombre d’interlocuteurs et de centraliser les services 

à partir d’une base commune, ces deux aspects attractifs ne doivent pas dissimuler certains 

risques. Comme le dit proverbe  « il ne faut jamais mettre tous ses œufs dans le même panier 

», mais c’est ce mode de fonctionnement qui est à la base de la bancassurance. En multipliant 

les contrats et services auprès d’un même organisme, le consommateur bénéficie certes d’une 

centralisation, mais  ce mur de services peut en effet cacher tout ou partie des atouts liés à la 

concurrence. Et aussi les  risques liés au fait que tout l’argent du consommateur est détenu par 

un seul organisme et s’il y aura une défaillance de ce denier le consommateur perdra tout. 

2.4. Les enjeux de la bancassurance sur le plan macroéconomique  

2.4.1. Les avantages macroéconomiques de la bancassurance 

2.4.1.1. Des ressources financières stables  

 La  distribution de l’assurance vie par les banquiers a réalisé une évolution très 

importante, les banques ont réussi à la vulgariser auprès de la clientèle qui auparavant voyait 

en l’assurance vie un sujet tabou. Comme les produits d’assurance vie sont des produits 

d’épargne à long terme, cela a permis sur le plan macroéconomique de constituer une 

ressource très stable pour les agents économiques ayant un besoin de financement, et aussi de 

constituer un moyen de financer les déficits de l’Etat tel que le déficit des caisses de retraites.  

2.4.1.2.  Le maintien de l’emploi et une meilleure efficience  

 Le développement de la bancassurance a contribué au maintien de l’emploi, en effet le 

secteur de la bancassurance est l’un des secteur qui a permis de mieux rentabiliser l'utilisation 

des ressources humaines de la banque en les faisant vendre les produits d'assurance et même 

en transférant le surplus de personnel vers la filiale ou le partenaire assurance, ce qui a limité  

les licenciements dans un secteur bancaire de plus en plus informatisé. 

Aussi, il s’avère qu’un développement d’un établissement financier global est le seul moyen 

de maintenir un réseau de proximité dans un milieu rural, et les banques paraient les mieux 

placées pour ce dernier,  avec leur expérience dans la distribution des produits d’assurance. 

Par  la suite elles contribuent à l’accentuation de  la concurrence, ce qui amène  les différents 



Chapitre I : Genèse et fondement de la bancassurance  

 

 

 Page 33 
 

intervenants à rechercher une meilleure maîtrise des coûts et une exploitation des avantages 

comparatifs.
56

 

2.4.2. Les inconvénients macroéconomiques de la bancassurance 

2.4.2.1. Risque de solvabilité   

L’élaboration de groupes et de conglomérats bancassurance renforcent les fonds propres des 

entités appartenant au groupe ou au conglomérat financier.  Ces derniers  constituent un gage 

de solvabilité pour les créanciers. Les prises de participations croisées entre banques et 

compagnies d’assurance leur permettent d’effectuer une double utilisation des fonds propres 

dans le sens où le même capital va servir de garantie, pour les opérations bancaires et les 

opérations d’assurance à la fois. Ceci, diminue sensiblement  leur solvabilité. 

2.4.2.2. L’aléa moral et la restriction de la concurrence 
57

 

Les groupes bancassurance prennent plus d’engagement et de risques qu’il n’en faut, 

en comptant l’un sur l’autre, et en développant des activités dépassent les normes notamment 

le ratio de solvabilité. Puis, dans ce cas l’Etat  remédie souvent à ces problèmes en intervenant 

pour les subvenir et les sortir de leur difficulté, car ça influence le marché. 

Du coup, Les autorités de contrôle doivent suivre de près les groupes bancassurance 

afin d’éviter toute dégradation de leur niveau de solvabilité ; chercher à développer la 

concurrence et lutter contre la constitution de monopoles.  

Par ailleurs, nous affirmons que  la bancassurance a prouvé son utilité et que 

désormais, elle ne pourra pas être remis en cause par quiconque. Ainsi,  les enjeux sont bien 

réels, mais il reste aux acteurs du marché de les exploiter avec une bonne connaissance, dans 

le respect de l’éthique  de chaque métier, et adéquation aux réalités de chaque pays. 
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Conclusion  

En résumé,  dans les pays où la bancassurance est le modèle dominant, notamment 

dans  les pays européens, les activités de la banque et de l’assurance  semblent aujourd’hui 

deux métiers intimement liés, dont le but principal est de répondre aux besoins de la clientèle. 

La bancassurance est donc un modèle qui devrait continuer à gagner les parts de marché dans 

les pays où elle est déjà bien implantée, la bancassurance peut encore se développer sur 

certains segments de marché tandis que dans d’autres régions du monde, tout reste à 

construire. 

 L’ouverture économique de l’Algérie a été  accompagnée par de nombreuses réformes 

touchant l’essentiel du système bancaire et financier du pays. A cet effet, la loi n°06-04  du 

février 2006 modifiant et complétant l’ordonnance n° 95-07 du 25 février 1995 relative aux 

assurances et selon l’article 252 de cette loi «  les sociétés d’assurance peuvent distribuer les 

produits d’assurance par l’entremise des banques et des établissements financiers et  assimilés 

et autres réseaux de distribution » a permis aux réseaux bancaires de distribuer certains 

produits d’assurance. Dans le prochain chapitre, nous essayerons de présenter la 

bancassurance en Algérie.   
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Chapitre II : La bancassurance en Algérie 

Introduction  

 L’Algérie n’a pas échappé au contexte mondial de la mutation financière, ce qui a 

poussé les compagnies d’assurance à s’ouvrir à la bancassurance avec l’annonce d’accord 

entre banques et sociétés d’assurance pour la vente des produits d’assurance sur le marché 

algérien. 

Après avoir vu ce qu’est la bancassurance, et ses enjeux dans le monde, nous allons à 

présent nous intéresser à la bancassurance en Algérie. A cet égard, l’objet du second chapitre 

est d’essayer d’exposer le contexte d’apparition de la bancassurance en Algérie.  

Dans la première section, nous allons comprendre le fondement du marché algérien 

dans les deux secteurs bancaire et assurantiel. Puis, dans la deuxième section, nous allons 

présenter le cadre réglementaire qui a été adopté pour introduire la bancassurance, les 

conventions qui y ont été signées, les procédures d’application de la bancassurance ainsi que 

les produits distribués. Enfin, dans la troisième et dernière section, nous allons démontrer les 

réalités des secteurs bancaire, assurantiel et les obstacles qui freine le développement de la 

bancassurance en Algérie.    
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Section 1 : Le paysage bancaire et assurantiel de l’Algérie  

 Le système financier et bancaire joue un rôle marquant dans l’activité économique de 

chaque pays. En Algérie, ce sont les banques qui dominent en matière de financement en 

raison de faible niveau de développement des marchés financiers. Ajoutant à cela, les 

assurances qui ont pris une place remarquable dans la vie économique, avec leur relation bien 

établie avec l’ensemble des activités qui s’appuient sur elles. Ces dernières sont devenues un 

rouage d’une machine qui tournerait difficilement sans leur intervention. 

Depuis l’indépendance les deux secteurs ont subi plusieurs réformes entreprises par les 

autorités, ces réformes  ont contribué à la croissance et au développement des deux secteurs. 

Dans la présente section nous allons essayer de dresser le paysage bancaire et assurantiel et 

cela en allant de  l’indépendance jusqu’à 2015. 

1. Bref aperçus du secteur bancaire algérien 

1.1 Evolution du système financier algérien
1
 

La période 1963-1970 : caractérisé par  

 La création de la  Banque Centrale d'Algérie (BCA)  le 12 décembre 1962, qui 

a été dotée de tous les statuts d'un institut d'émission, afin de créer les 

conditions favorables à un développement ordonné de l'économie nationale ; 

 Création du dinar algérien en mars 1963 ; 

 La création de la Caisse Algérienne de Développement (CAD) le 07 mai 1963,   

qui était chargée du financement sur fonds propres de la création des premières 

sociétés nationales. Elle était l’organe d’exécution du budget d’équipement 

avec les fonds du trésor public. A partir de 1967 et au début de la période de 

planification, elle se voit confier le financement des sociétés nationales ;     

 La Caisse Nationale d'Épargne et de Prévoyance (C.N.E.P) créée le 10 août 

1964, avait pour rôle, la collecte de l'épargne destinée à la construction du 

logement. Son activité sera orientée par la suite vers le financement des 

programmes planifiés d'habitat collectif ; 

 La création de la Banque Nationale d'Algérie (B.N.A) en 1965,  qui disposait 

d'un monopole légal en matière de traitement des opérations bancaires du 

secteur public, agricole, industriel et commercial. Le 29 décembre de la même 

                                                             
1
NAAS Abdelkrim,  « le système bancaire algérien : de la décolonisation à l’économie de marché »,Ed. 

Maisonneuvre et Larose, 2005  
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année, fut créé le Crédit Populaire d'Algérie (C.P.A), pour le financement de 

l'artisanat, de l'hôtellerie, les professions libérales ainsi que les PME. 

 La création de la  Banque Extérieure d'Algérie (B.E.A)le 01 Octobre 1967, qui 

allait avoir pour but, le développement des relations bancaires et financières 

avec le reste du monde.  

La période 1970-1978 

Cette période a connu : 

 Des investissements planifiés à grande échelle, financés centralement par la 

banque algérienne de développement (BAD) qui remplace la CAD en 1971. La 

BAD est chargée du financement de l’économie à long terme ; 

 Les banques primaires (BNA, CPA, et BEA) sont chargées du financement de 

l’exploitation des entreprises ; 

 La loi de finance de 1970 : « la loi de finance  pour 1970 prévoit, en effet, que 

les sociétés nationale et établissement publics à caractère industriel et 

commercial (EPIC) sont tenus de concentrer leurs comptes bancaires et les 

opérations bancaires au niveau d’une seule banque » ;
2
 

 La loi de finance de 1978 le secteur bancaire cède au trésor public le 

financement des investissements planifiés du secteur public. 

La période 1982-1988 

La restructuration du secteur bancaire avec comme principal objectif le renforcement de la 

spécialisation par la création de nouvelle banques :
3
 

 La création de la BADR issue de la restructuration de la BNA en 1982 ; 

 La création de la BDL issue de la restructuration du CPA en 1985 ; 

 La loi du 19 août 1986 relative au régime des banques et du crédit a élaborée dans un 

contexte particulier caractérisé par :  

 Une gestion de l’économie, qui demeure planifiée centralement, et la mise en 

œuvre du second plan quinquennal ; 

 Une crise financière et économique, apparue à la suite de la chute des prix des 

hydrocarbures et des cours du dollar américain. Cette crise économique et 

financière a clairement mis en relief les dysfonctionnements de l’économe 

algérienne. Le principal objectif poursuivi par la loi du 19 août 1986 est de 

                                                             
2
 NAAS Abdelkrim. Op. cit,. p 58  

3
NAAS Abdelkrim Op cit, p. 75  

MANSOURI Mansour, Système et pratique bancaires en Algérie, Ed. Houma, Algérie 2005 
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définir un cadre juridique commun à l’activité de tous les établissements de 

crédit quel que soit leur statut légal. 

La période 1988 

La loi du 12 janvier 1988 portant « autonomie des entreprises » va redéfinir le statut des 

établissements de crédit et de la banque centrale : 

 La banque est une personnalité morale, commerciale, dotée d’un capital, soumis au 

principe de l’autonomie financière et de l’équilibre comptable au même titre que les 

entreprises publiques de production ; 

 Le principe de domiciliation bancaire unique est abandonné sans arrêter complètement 

le soutien aux entreprises publiques ; 

 La banque centrale d’Algérie prévoit une très grande rigueur dans l’octroi des crédits 

en tenant compte de la rentabilité financière des entreprises et elle incite les banques 

primaires à mobiliser davantage de ressources auprès des agents économiques. 

 

La période 1990   

Dans le prolongement des réformes engagées en 1988, axées sur la réforme de l’entreprise 

publique, un nouveau cadre dans lequel la banque centrale et les intermédiaires financiers sont 

appelés à évoluer, a été mis en place en 1990 par la loi relative à la monnaie et au crédit n°90-

10 du 10 avril 1990, cette loi apporte des aménagements importants dans l’organisation et le 

fonctionnement du système bancaire : 

 Les banques et les établissements financiers sont devenus des personnes morales, sous 

forme de SPA disposant d’un capital social et d’une autonomie financière ;  

 Réhabiliter de la banque centrale dans le rôle de gestion de la monnaie et du crédit ; 

 Rétablir la valeur du dinar algérien ; 

 Déspécialiser les banques ; 

 Diversifier les sources de financement des agents économiques par la création d’un 

marché financier ; 

 Création du conseil national du crédit et du comité technique des banques pour assurer 

le contrôle du crédit ; 

 Création du conseil national de la monnaie et du crédit (CNMC), la commission 

bancaire, la centrale des risques et de l’association des banques et des établissements 

financiers (ABEF). 
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La période 2000 

L’année 2003 fut marquée par la mise en faillite des deux banques privées. Il s'agit de la 

banque El Khalifa et la Banque pour le Commerce et l'Industrie d'Algérie (B.C.I.A). Cette 

situation a été à l’origine de l’actualisation de la loi 90-10 par deux ordonnances :
4
 

 L’ordonnance n°03-11 du 26 août 2003 : le législateur insiste sur le triple objectif que 

ce nouveau texte veut concrétiser, en soulignant les conditions exigées aux acteurs du 

système bancaire pour que cette refonte puisse atteindre son succès: 

 Permettre à la Banque d'Algérie de mieux exercer ses prérogatives ; 

 Renforcer la concertation entre la Banque d'Algérie et le gouvernement 

en matière financière ; 

 Permettre une meilleure protection des banques de la place et de 

l'épargne du public. 

 L’ordonnance n°10-04 du 26 août 2010 modifie et complète  l’ordonnance n°03-11 

stipule que :5 

 L’Etat algérien est obligé d’être présent dans le capitale des banques et des 

établissements financiers à capitaux privés, nationaux ou étrangers ; 

 L’ordonnance stipule aussi que « l’Etat détient une action spécifique dans le 

capital des banques et établissements financiers à capitaux privés, en vertu de 

laquelle, il présenté, sans droit de vote, au sein des organes sociaux » ;  

 Installation de filiales de banques étrangères est maintenue avec l’obligation 

pour leurs dirigeants d’avoir un statut de résidents en Algérie. 

 

1.2. Structure générale du système bancaire algérien
6
 

 En 2015 le système bancaire, algérien se compose de vingt-neuf  (29) banques et 

établissements financiers, à l'exception d'une seule située à Oran, ont tout leur siège social à 

Alger. Les  banques et établissements financiers se répartissent comme suit : 

 Vingt (20)  banques agréées au 04 janvier 2015     

 Six (6) banques publiques, dont la Caisse d'épargne ; 

 Quatorze (14)  banques privées, dont une à capitaux mixtes ; 

 Neuf (9) établissements agréés au 04 janvier 2015.   

 

  
                                                             
4
Algérie-dz.com, faillite des banques privées en Algérie [en ligne].2005. Disponible sur  http://www.algerie-

dz.com/article3910.html, (consulté le 10/04/2016) 
5
LesoirdAlgérie.com, la loi sur la monnaie et le crédit modifiée vers algérianisation des banques étranger [en 

ligne]. 2010. Disponible sur http://www.lesoirdalgerie.com/articles/2010/09/12/article.php?sid=105813&cid=2 
6
Journal officiel de la république algérienne n°6. Annonces et communication [en ligne].2015. Format PDF. 

Disponible sur http://www.mf-ctrf.gov.dz/presse/Banques%202015.pdf. 
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2. Présentation du secteur assurantiel algérien
7
 

 Pendant la période coloniale, avec l’évolution de l’assurance en France, d’autant plus 

que les lois antérieures à l’indépendance n’ont été révoqués qu’en 1975, mais le législateur ait 

institué le monopole de l’Etat sur les opérations d’assurance en 1966. 

Au lendemain de l’indépendance, les opérations d’assurances étaient régies par des textes 

français qui ont été abandonnés en raison de l’institution du monopole de l’Etat en 1966. Ce 

n’est qu’en 1975 que fut confirmée toute la réglementation antérieure à l’indépendance 

remplacée par la loi n 80-07 du 09 aout 1980. 

En effet, l’absence de ligne conductrice de développement, engendre des décisions 

improvisées et inadéquates. A cet effet, le cadre économique est caractérisé par deux étapes 

dont la première, a consisté en la nationalisation de l’activité et la spécialisation des 

compagnies, la deuxième,  à la déspécialisation et à l’ouverture progressive du marché. 

2.1. Evolution du secteur assurantiel algérien 
8
 

La période 1962-1989 

 Etatisation  

Avant 1966, la construction de la nouvelle société algérienne commence par la mise en place 

d’un certains nombres d’institution qui servent aux décisions économique. Dont, 

l’intervention de l’Etat se  porté sur :  

 La nationalisation de certains moyens de production  

Pendant les années 1961-1962, près de 900 000 européens quittent le territoire algérien, ce qui 

a affecté directement la vie économique, qui se traduit par la désorganisation du secteur 

productif et industriel d’une part, et chute de la production globale d’autre part. Cela a donné 

lieu à la nationalisation de quelques secteurs y compris l’agriculture. 

 

 

 

                                                             
7
 LEZOUL.M, la situation actuelle du secteur des assurances en Algérie : quelles sont les alternatives, recherche 

qualitative en sciences économiques commerciales et gestion, Sétif 3011, p 6, Format PDF disponible : 

http://eco.univ-setif.dz/seminars/takaful/22.pdf (consulté le 12/04/2010) 
8
 TAFIANI, B, Les assurances en Algérie, Edition 79A87, Alger, 1986, p.65 

http://eco.univ-setif.dz/seminars/takaful/22.pdf
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 Le contrôle de l’Etat
9
 

Après l’indépendance, les opérations d’assurances n’étaient pratiquées uniquement par les 

compagnies étrangères qui dégageaient des capitaux importants. Même si, il y avait un 

contrôle mais faible, ces dernières ont bien profitées de l’absence des autorités afin de 

transférer facilement la plus grande partie des primes (de prévoyance et d’épargne 

notamment)  par le biais de la réassurance. 

 Privatisation  

C’est à partir de 1966, que fut l’émergence d’instruments financiers et monétaires 

internationaux,  et malgré la création d’une banque centrale, les banques privées contrôlent et 

dominent le secteur crédit y compris le secteur assurantiel, en dépit de la création de la CAAR 

en aout 1963 dont le rôle est insignifiant. Ainsi les facteurs fondamentaux qui expliquent ce 

phénomène d’autorité privé dans un secteur de souveraineté nationale sont : 

 L’absence de personnel algérien d’encadrement ; 

 L’absence de volonté politique. 

 

 Restructuration 

Bénéficiant d’une expérience de pratique d'assurance,lesautorités ont adoptées  pour des 

raisons apparentes d'efficacité et de stratégie économique  une spécialisation stricte et 

originale du marché. 

 Spécialisation et suppression des mécanismes du marché 

Dès 1973,  la réorganisation de l'assurance se traduit, par un ensemble de décisions qui se 

poursuivaient jusqu'en 1976 année qui marque un tournant dans la stabilisation des 

compagnies et une radicalisation dans la politique de l'Etat. La redéfinition  de l'objet des  

compagnies  est le suivant:  

 La C.A.A.R assure les risques industriels : incendie et explosion (usine et 

entreprise), responsabilités civiles à l'exclusion de celles réservées à la S.A.A,et 

engineering (risques chantiers, montages, brise de machine engins de chantiers) ; 

 La C.A.A.T assure les risques liés aux transports maritime, terrestre et aérien ; 

                                                             
9
TAFIANI, B. Op.cit. p65  
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 La S.A.A couvre les risques simples : assurance de personne, assurance des 

biens. 

En gros, cette  spécialisation a été entamée en 1982, avec la création de la Compagnie 

Algérienne d’Assurance Transport (CAAT) qui monopolisait les risques de transport prenant 

ainsi, une part de marché de la CAAR qui monopolisait les risques industriels. 

La période 1989-1995
10

 

 La déspécialisation
11

 

En 1989, l’apparition des textes relatifs à l’autonomie des compagnies publiques entraîne 

la déspécialisation. Apartir de là, les sociétés ont pu souscrire dans toutes les branches. Ainsi, 

les trois compagnies publiques existantes (C.A.A.R ; C.A.A.T ; S.A.A)  ont modifié leurs 

statuts en inscrivant dans leurs exercices toutes les opérations d’assurance et de réassurance, 

ce qui a entrainé l’émergence d’une réelle concurrence entre ces compagnies 

 La libéralisation 

Avec  l’ordonnance 95/07 du 25 janvier 1995, l’Algérie s’est dotée d’un cadre juridique des 

assurances, dont les changements majeurs apportés au système algérien d’assurance sont les 

suivants : 

 La libéralisation de l'assurance puisque l'ordonnance permet la création 

de sociétés d'assurance par des capitaux privés nationaux et/ou 

étrangers qui vont opérer à côté des EPE actuelles ; 

 La démonopolisation de la réassurance ; 

 L’instauration d’une dynamique commerciale par l'introduction 

d'intermédiaires privés (agents généraux et courtiers). 

 

 

 

                                                             
10

TAFIANI, B. Op.cit. p 66. 
11

 LEZOUL.M.  Op cit,p 8-10,  
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La période 2000-2013
12

 

En 2006, l’ordonnance  du 25 janvier 1995 a été complétée et modifiée par la loi n° 06-04 

du 20 février 2006, dont ses principaux apports  sont :  

 Le renforcement de l’activité d’assurances de personnes ; 

 La généralisation de l’assurance de groupe ; 

 La réforme du droit du bénéficiaire ; 

 La création de la bancassurance ; 

 La séparation des activités vie et non-vie des compagnies d’assurances ; 

 Le renforcement de la sécurité financière ; 

 La création d’un fonds de garantie des assurés ; 

 L’obligation de libération totale du capital pour agrément ; 

 L’ouverture du marché aux succursales des sociétés d’assurances et/ou de 

réassurance étrangères. 

Cette loi  a institué une commission de supervision des assurances qui est chargée de : 

 Veiller au respect, par les sociétés et intermédiaires d’assurances agréés; 

 S’assurer que ces sociétés tiennent les engagements qu’elles ont contractés à 

l’égard des assurés ; 

 Vérifier les informations sur l’origine des fonds servant à la constitution ou à 

l’augmentation du capital social de la société d’assurance et/ou de réassurance. 

En  2008, le règlement définitif du consentement Algéro-Français sur les assurances, qui 

remontait au 1966 lorsque le secteur des assurances a été nationalisé par l’État algérien 

nouvellement indépendant. 

En 2009, publication dans le Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique et 

Populaire du décret exécutif n° 09-375 du 16 novembre 2009, qui  a fixé le capital social  

minimum des sociétés d'assurance et/ou de réassurance. 
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 BENILLES.B, L’évolution du secteur algérien des assurances, recherche qualitative en sciences économiques 

commerciales et gestion, Sétif 2011, p 3-5, Format PDF, disponible : http://eco.univ-
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En 2011, séparation du marché des assurances en deux grandes catégories des compagnies 

d’assurance, qui constitue une refonte structurelle devant permettre l’émergence d’un segment 

de marché dédié aux assurances de personnes. 

En 2012, le marché est composé de vingt-deux (22) compagnies d’assurances (dommages, 

personnes et mutuelles) et de réassurance dont la moitié relève du secteur public. 

En 2013, la Commission de Supervision des assurances a agréé dix (10) courtiers de 

réassurance étrangers. 

2.2. Les intervenants sur le marché assurantiel algérien
13

 

Le cadre institutionnel du marché Algérien des assurances est composé de trois institutions 

autonomes : Le Conseil National des Assurances (CNA), la Commission de Supervision des 

Assurances (CSA) et la Centrale des Risques (CR),  agents généraux, les courtiers et les 

banques. Tous ces intervenants sont sous la tutelle du Ministère des Finances. 

 2.2.1. Le Ministère des Finances  

Les sociétés d’assurance et/ou de réassurance ne peuvent exercer leur activité qu’après avoir 

obtenu l’agrément du ministère des Finances. Le ministère veille à la protection des droits des 

assurés et des bénéficiaires des contrats d’assurance, à la solidité de l’assise financière des 

entreprises d’assurance et de réassurance ainsi qu’à leur capacité à honorer leurs 

engagements. 

2.2.2.Les institutions autonomes 

2.2.2.1. Le Conseil National des Assurances (CNA) 

Le Conseil National des Assurances est la force de réflexion, de protection, et le cadre de 

concertation entre les diverses parties impliquées par l’activité assurance, à savoir :  

 Les assureurs et intermédiaires d’assurance ; 

 Les assurés ; 

 Les pouvoirs publics ; 
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 Le personnel exerçant dans le secteur. 

Le CNA représente un instrument de première nécessité dans la détermination de la politique 

générale de l’Etat en matière d’assurance. 

2.2.2.2. La Commission de Supervision des Assurances (CSA) 

C’est l’organisme de contrôle  par le biais des inspecteurs des assurances, qui a pour vocation  

de garantir la solvabilité des compagnies d’assurance, restreindre ou limiter complètement des 

dispositifs des éléments de l’actif de la compagnie. 

 2.2.2.3. La Centrale des Risques (CR)
14

 

Elle est rattachée à la structure chargée des assurances au ministère des Finances. Elle a pour 

mission la collecte et la centralisation des informations afférentes aux contrats d’assurance 

dommages souscrits auprès des compagnies d’assurance et les succursales d’assurance 

étrangères agréées. 

2.2.2.4. Les assureurs  

a) L’assurance directe :  

Suite aux mutations liées à la séparation de l’assurance vie et non vie, en 2012 le marché des 

assurances algérien est composé de :  

 Quatre (04) sociétés publiques d’assurance dommages : SAA, CAAR, CAAT 

et CASH ; 

 Six (06) sociétés privées d’assurances dommages : Trust Algeria, CIAR, 2A, 

Salama Assurances, GAM et Alliance Assurances ; 

 Une société mixte d’assurance dommages : AXA Algérie assurance 

dommages ; 

 Trois (03) mutuelles d’assurance : la Maatec pour le personnel de l’éducation 

et de la culture ; la CNMA  pour le secteur agricole et le Mutualiste pour les 

assurances de personnes ; 

 Deux (02) entreprises publiques d’assurance de personnes : Taamine Life 

Algérie (TALA) et Caarama assurances ; 
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 Deux (02) sociétés privées d’assurances de personnes : Cardif El Djazair et 

Macif Vie ; 

 Deux (02) sociétés mixtes d’assurances de personnes : Société d’Assurance  de 

Prévoyance et de Santé (SAPS)  et AXA Algérie assurance ; 

 Une compagnie publique de réassurance : CCR ; 

 Deux (02) sociétés spécialisées la CAGEX en matière d’assurance du crédit à 

l’exportation et la SGCI  pour l’assurance du crédit immobilier. 

b) Les agents généraux 

 Sont des  intermédiaires entre une société d'assurances et la clientèle, qui ont pour fonction  

la  gestion et le  management de la société. En 2012, 797 agents généraux exerçaient sur le 

marché algérien l’équivalence de 43% du réseau de distribution selon les données publiées par 

le CNA. 

c) Les courtiers 

Sont des  commerçants indépendants,  qui servent d'intermédiaire dans une opération 

commerciale entre une compagnie d'assurance et le client. En Algérie sont peu nombreux, 28 

exclusivement nationaux, l’équivalence de 5%  de la production des compagnies d’assurance 

en 2012. 

  D’une manière générale, l’Etat a développé  des efforts  remarquables  afin de lever les  

obstacles qui s’installent face aux  investisseurs dans le domaine des assurances, notamment à 

travers la loi 06-04 du 20 février 2006, qui modifie et complète l’ordonnance 95-07 du 25-01-

1995. Mais malgré ça, le secteur  demeure aisément  en retard par rapport aux besoins de 

l’économie nationale,  qui  aurait besoin d’être  boosté  par les assureurs en améliorant leur 

politique commerciale, car ce dernier est entièrement  soutenu par l’assurance automobile 

obligatoire et l’assurance des personnes en raison  des assurances de groupes et de l’assurance 

exigée pour l’obtention d’un crédit bancaire. 

Section 2 : Contexte  d’apparition de la bancassurance en Algérie  

 Au moment où les produits financiers prospèrent dans le monde, dont la 

bancassurance qui a marqué un développement colossal. L’Algérie semble suivre un  

mouvement marqué par des innovations, convergence et intégration fulgurantes. A cet effet, 

un nouveau dépositaire réglementaire a été mis en place, qui consiste en l’intégration de  la 
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bancassurance, dans la loi N° 06-04 du 20 février 2006 qui vient modifier et compléter 

l'ordonnance N °95-07 du 25 Janvier 1995 relative aux assurances. 

Toutefois, les parties prenantes à savoir les banques et les compagnies d'assurance ont un 

objectif commun et principal qui consiste à distribuer des produits d'assurance à travers les  

guichets bancaires. En revanche, chacune des deux activités est soumise à un régime juridique 

propre qui lui offre une exclusivité de principe, et cela en matière de modalités et conditions 

de distribution des  produits d'assurance.  

 

1. la bancassurance avant la loi n° 06-04 du 20 février 2006 

 

 La banque et la compagnie d’assurance ont longtemps vécu séparées et réservées, dont 

leur encadrement est basé sur une optique institutionnelle délaissant l’optique fonctionnelle 

qui aurait permis l’interaction entre les deux parties et le principe de cloisonnement demeure 

encore. 

 En effet, l'activité bancaire était régie par la loi 90 -10 puis par l'Ordonnance 03 - 11 du 26 

août 2003 relative à la monnaie et le crédit abrogeant la première. Les professions habituelles 

des  banques consistent en la réception de fonds du public ; l’octroi  de crédit ; et la mise à la 

disposition de la clientèle des moyens de paiements et leur gestion. A cet effet, 

l'intermédiation en assurance n'y figure  pas et l'accès au domaine bancaire est conditionné par 

l'obtention d'un agrément du Conseil de la Monnaie et du Crédit (CMC). Cette loi a aussi 

interdit à toute banque ou établissement financier  d'effectuer des opérations inhabituelles. 

Quant aux activités d'assurance, elles sont régies par l'Ordonnance N° 95-07 du 25 janvier 

1995, modifiée par la loi n° 06-04 du 20 février 2006, dicte  que uniquement les agents 

généraux et les courtiers sont considérés comme des intermédiaires d'assurances. 

 

2. La bancassurance après le 20 février 2006, la nouveauté de la loi n° 06-04
15

 

 Dans le but de stabiliser l'épargne nationale, le législateur algérien a instauré une 

nouvelle dynamique grâce à la loi N° 06-04 du 20 Février 2006 (modifiant et complétant 

l'ordonnance n°95-07 du 25 janvier 1995 relative aux assurances),  qui  a permis la 

distribution de certains produits d’assurance via les réseaux bancaires, ce qui a engendré  une 

plus grande coopération entre les compagnies d'assurances et les banques, désormais 
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autorisées à commercialiser des produits d'assurances dans leurs guichets. De plus, ceci a 

bouleversé le cloisonnement longuement connu entre ces deux institutions financières. 

Il est à noter que la faculté de la bancassurance a été introduite uniquement par la 

modification du code des assurances, quant à la loi bancaire, elle demeure inchangée et il n y'a 

aucune mention de bancassurance. 

Cependant, l'Arrêté du 20 février 2008 fixe le taux maximum (15%) de participation d'une 

banque ou d'un établissement financier dans le capital social d'une société d'assurance et/ou de 

réassurance. De ce fait, le législateur veut certainement initier le marché aux modèles de joint-

venture. Ces stratégies peuvent s'avérer très efficaces pour dégager des synergies 

opérationnelles et éviter certains conflits liés à la culture et à la stratégie d'entreprise. 

3 Références législatives de la bancassurance en Algérie  

La bancassurance en Algérie est régie par :  

 L'ordonnance n° 95/07 du 25 /01/1995 relative aux assurances modifiée et complétée 

par la Loi 06-04 du 20 février 2006, titre III, chapitre I, articles 252. Jo n°15 du 12 

mars 2006. 

 Décret exécutif n°07-153 du 22 mai 2007 fixant les modalités et conditions de 

distribution des produits d'assurance par les banques, établissements financiers et 

assimilés et autres réseaux de distribution. Jo n°35 du 23 mai 2007. 

 L'arrêté du 06 août 2007 fixant les produits d'assurances pouvant être distribués par les 

banques, établissements financiers et assimilés ainsi que les niveaux maximum de la 

commission de distribution. Jo n°59 du 23 septembre 2007. 

De plus, s'ajoutent autres dispositions : 

 Décret exécutif n°02-293 du 10 septembre 2002 modifiant et complétant le décret 

exécutif n° 95-338 du 30 octobre 1995 relatif à l'établissement et à la codification des 

opérations d'assurance. Jo n°61 du 11 septembre 2002. 

 Arrêté du 20 février 2008 fixant le taux maximum de participation d'une banque ou 

d'un établissement financier dans le capital social d'une société d'assurance et/ou de 

réassurance. Jo n°17 du 30 mars 2008.  
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4.  Procédures de mise en place de la bancassurance 

4.1. Conditions de distribution
16

 

 Conformément à l'article 252 de l'ordonnance N°95-07 modifiée et complétée par la loi 

N°06-04, les sociétés d'assurance peuvent distribuer certains types de leurs produits par 

l'entremise des banques, des établissements financiers et assimilés et autres réseaux de 

distribution. 

4.2. La Convention 

 Les sociétés d'assurance agréées peuvent présenter, sur la base d'une ou de plusieurs 

conventions de distribution, des opérations d'assurance par l'intermédiaire des 

banques ; 

 La compagnie d'assurance doit soumettre, à la commission de supervision des 

assurances, toute convention de distribution conclue entre elle et l'un des organismes 

financiers ; 

 La convention de distribution-type régissant la relation entre la compagnie d'assurance 

et la banque ou l'établissement financier est établie par l'association des assureurs. 

4.3.  La Formation 

 Les organismes bancaires et établissements financiers optent pour la formation des agents 

souscripteurs qui devraient être diplômé. Et cela,  à travers des stages concernant les 

opérations de  distribution des produits d’assurance, ainsi délivrance d’une attestation et une 

carte professionnelle indiquant les produits pour lesquels ils sont habilités à souscrire 

4.4. Les produits distribués 

           Afin de mettre en place  une stratégie de bancassurance, la conception des produits doit 

être fondamentalement revue en prenant en considération la faible technicité du réseau, car il 

est nécessaire de lui fournir des produits simples et proches du service bancaire. En effet, les 

produits d'assurance sont distribués par les banques qui agissent en qualité de mandataires des 

sociétés d'assurance. 

Les produits de bancassurance prévus par la nouvelle législation algérienne comprennent  les 

branches suivantes : 
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 Branches d'assurance de personnes : accidents, maladie, assistance, vie décès 

et capitalisation. 

 Assurance-crédit 

 Assurance des risques simples d'habitation : 

 Multirisques habitation ; 

 Assurance obligatoire des risques catastrophiques ; 

 Aux risques agricoles. 

4.5. La rémunération  

Pour la rémunération des banques, les établissements financiers et assimilés, ils bénéficient 

d’une rémunération sous forme d’une commission de distribution des produits d’assurance  

calculée en pourcentage sur le montant de la prime encaissée nette de droit et de taxes 

Tableau 01 : Taux maximums de commissions reçues par les banques sur chaque produit
17

 

Produit distribués Commission 

Assurance de personnes 

 

40% de la première prime et 10% de capitalisation des primes 

annuelles suivantes durant toute la durée du contrat. 

Autres branches d'assurance de personnes 15% 

Assurances crédits 10% 

Assurance des risques simples d'habitation :  Multirisques habitation 32 %. 

 Assurance obligatoire des risques catastrophiques 5 

%. 

Assurance risques agricoles 10% 

Source : Conseil National des Assurances (CNA) 

 L’arrivée de la  bancassurance en Algérie  a introduit une nouvelle dynamique au 

développement du marché de l'assurance,  lié notamment  à la nécessité pour les banques de 

trouver de nouvelles pistes de croissance,  surtout en matière de fidélisation de la clientèle. Ce 

qui  représente au final une activité tout à fait complémentaire. 

                                                             
17

Le portail des assurances en Algérie. Bancassurance [en ligne]. Disponible sur http://www.cna.dz/En-savoir-

plus/Bancassurance. (Consulté le 20/04/2016) 



Chapitre II : la bancassurance en Algérie 

 

 Page 51 
 

En gros, le principe de bancassurance en Algérie est acquis, mais il faut tenir compte de l'état 

des banques algériennes, en termes de niveau de formation notamment.  

Aujourd'hui, les banques algériennes peuvent commercialiser les opérations d'assurance vie et 

les opérations de capitalisation. Par ailleurs, ils peuvent aussi distribuer les assurances 

dommages. 

Section 3 : Les réalités de la bancassurance en Algérie 

 La bancassurance est considérée comme un moyen efficace qui a fait ses preuves dans 

de nombreux pays où l’assurance a été généralisée. Les professionnels et toutes parties 

prenantes dans cette activité indiquent que son développement permettra de créer des liens 

nouveaux entre les deux activités émergentes, l’instauration d’une nouvelle dynamique, voire 

la naissance de partenariat de type gagnant/ gagnant. Si le principal but de cette union consiste 

à vendre des produits d’assurance à travers le réseau des agences bancaires, la volonté de 

réussite d’une telle opération s’est manifestée en Algérie à travers l’annonce d’accords 

importants de partenariat entre banques et sociétés d’assurance tant nationales qu’étrangères. 

Et les premiers contrats remontent déjà à l’année 2008. 

1. L’état actuel de l’activité bancaire et assurantielle  

1.1. Le marché bancaire  

 Le marché bancaire algérien reste dominé par les banques publiques en raison de leur 

dense réseau d’agence. Le tableau suivant présente l’évolution des ressources collectées par 

types de banque durant la période 2011-2014 : 
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Tableau 02
18

 : l’évolution des ressources collectées par types de banque durant la période 

2011-2014  

Source : Banque d’Algérie   

 L'activité collecte des ressources à vue et à terme des banques a progressé de 17,8 % 

en 2014 contre 8,1 % en 2013 et 6,5 % en 2012. En incluant les dépôts affectés en garantie 

d’engagements par signature (crédit documentaire, avals et cautions) qui ne sont pas inclus 

dans la masse monétaire au sens de M2, la hausse des dépôts s’établit à 17,1%, soit une forte 

hausse après des hausses plus faibles en 2013 et 2012 (7,6 % et 7,5 %).Après la baisse 

graduelle enregistrée jusqu’à 2013,la part des dépôts des banques publiques est en légère 

hausse en 2014 (87,7 % contre 86,6% en2013) ; la part des banques publiques dans le total 

des ressources collectées restant très importante par rapport aux banques privées, et cela 

revient au fait que le secteur public et les entreprises publiques n’ont pas le droit de déposer 
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 Bank of Algeria,INTERMEDIATION ETIFRASTRUTURE BANCAIRE  2014 [en ligne], format PDF p 76 

disponible sur : http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/rapportba_2014/chapitre6_2014.pdf. 

Nature de dépôt  2011 2012 2013 2014 

Dépôts à vue 3495.8 3356.4 3537.5 4434.8 

 Banques publiques 

 Banques privées 

3095.8 

400.0 

2823.3 

533.1 

2942.2 

595.3 

3712.1 

722.7 

Dépôts à terme 2787.5 3333.6 3691.7 4083.7 

 Banques publiques 

 Banques privées 

2552.3 

235.2 

3053.6 

280.0 

3380.4 

311.3 

3793.6 

290.1 

Dépôts en garanties  449.7 548.0 558.2 599.0 

 Banques publiques  

 Banques privées  

351.7 

98.0 

426.2 

121.8 

419.4 

138.8 

494.4 

104.6 

Total des ressources collectées  6733.0 7238.0 7787.4 9117.5 

 Part des banques publiques  

 Part des banques privées  

89.1% 

10.9% 

87.1% 

12.9% 

86.6% 

13.4% 

87.7% 

12.3% 

En milliards de dinars ; fin de période 

http://www.bank-of-algeria.dz/pdf/rapportba_2014/chapitre6_2014.pdf
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leur font dans des banques privées, et que l’intervention des banques privées se concentre sur 

les entreprises privées et les ménages.
19

 

1.2. Le marché assurantiel
20

 

 Le marché des assurances reste toujours dominé par les entreprises traditionnelles 

(SAA, CAAR, CAAT CNMA et CCR) qui détiennent la plus grande part de marché. Le 

tableau suivant présente le chiffre d’affaire réalisé par les compagnies d’assurance entre la 

période 2013-2014 :  

Tableau 03 : le chiffre d’affaire réalisé par les compagnies d’assurance entre la période 2013-

2014 

Unité : milliers de dinars 

Branches 
Chiffre d’affaires 

Structure du 

marché 

Evolution 

T3 2013/T3 2014 

2014 2013 2014 2013 En % En valeur  

Ass dommages 110 533 509 105 280 037 93.0% 93.3% 7.0% 7 251 259 

Ass de personnes      8 361 548 7 470 923 7.0% 6.7% 11.9% 890 625 

Total  118 895 057 110 750 960 100% 100% 7.4% 8 141 884 

Source : Conseil National des Assurances 

 Les assurances dommages  reste dominante et représente 93.0%  en 2014 de la 

production globale avec la branche des assurances automobile qui détient une très grande part 

de marché 55.5% suivit de l’assurance IRD 35.2%. Par contre les  assurances de personnes ne 

représentent que 7,0% du marché avec une hausse de 0.3% par rapport à l’année précédente. 

Cette situation nous laisse penser que les compagnies d'assurance ne vont pas à la conquête de 

nouveaux marchés et se contentent des assurances obligatoires et principalement sur 

l’assurance Automobile. 

Le taux de pénétration de l’assurance (primes/PIB) en Algérie est encore faible: le chiffre 

d’affaires 2014
21

 est de  158.6Mds de dinars, soit 1,59Md USD, représente 0,76%  du  
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 Kamel ZEGGANE, séminaire : les banques étrangers en Algérie, master 2 monnaie finance banque, Université 

Mouloud Maameri T.O, le 05 janvier 2016, 
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Trésor. Le secteur des assurances en Algérie en 2014 [en ligne]. 2014. Format PDF. Disponible sur 

https://www.tresor.economie.gouv.fr/File/414687. (Consulté le 10/04/22016)    
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PIB(0,6%  en  moyenne  au  cours  de  la  dernière  décennie).  Ce  pourcentage  est  beaucoup  

plus  élevé  dans  les  pays industrialisés  (8.15%)  et  dans  les  pays  émergents  pris  dans  

leur  ensemble  (2.71%).Le montant des primes d’assurance/habitant s’élève à l’équivalent de 

40USDcontre une moyenne mondiale de 662 USD et le taux de couverture est d’environ 1 

point de vente pour 28.000 habitants (contre 1/5000 habitants en moyenne mondiale). 

Séparation
22

 des sociétés d’assurance entre les assurances de personnes et les assurances de 

dommages : dans le but d’améliorer l’activité d’assurance de personne en Algérie, de la faire 

adapté aux risques et aux engagements à long terme qu’elle prend, les législateurs algériens 

ont décidé de faire séparer les sociétés d’assurance dommage et de personne, avec la  

promulgation de  la loi 06-04. En effet, les compagnies d’assurances étaient appelées à créer 

leur filiale relative à l’assurance de personnes avec un capital social d’un  milliard de dinars. 

2. Etat des lieux de la bancassurance en Algérie
23

 

 Adoptée en février 2006, la loi sur la bancassurance autorise pour la première fois en 

Algérie les banques à distribuer des produits d’assurance. Les banques publiques algériennes 

n’ont pas seulement été “autorisées” à intervenir dans un domaine jusque-là réservé aux 

compagnies nationales, elles y ont été en réalité fermement invitées à encourager davantage 

l’intégration et la coopération dans la distribution par l’actionnait public. Chaque banque 

publique a été tenue de proposer un accord de partenariat avec un assureur. C’est ce que 

toutes les banques publiques ont fait, à partir de 2008. 

2.1. Le marché de la bancassurance en Algérie  

2.1.1. La bancassurance à la BADR
24

 

La Banque d’Agriculture et du Développement Rural (BADR)  a signé un accord de 

bancassurance avec la Société Algérienne d’assurance (SAA)  le 20/04/2008. Mais l’activité a 

débuté officiellement le 03 mai 2009. La BADR a commencé  à commercialiser à travers ses 

                                                             
22

ARROUF Nabila, La bancassurance en Algérie stratégie et perspectives cas de la CNEP-Banque, mémoire de 

fin d’études, école supérieure de Banque, Alger 2011, p 69   
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 OXFORD BUSINESS GROUP, The report Algeria 2011 [en ligne], disponible sur : 

https://books.google.dz/books?id=uSGzIPz8cYIC&pg=PA108&dq=bancassurance+alg%C3%A9rie+2011&hl=f

r&sa=X&ved=0ahUKEwiJ42IsK_NAhVGbhQKHWFVD0UQ6AEIHDAA#v=onepage&q=bancassurance%20a

lg%C3%A9rie%202011&f=false , (consulté le 13/04/2016).  
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Revue de presse spéciale Bancassurance 2015, édité par le conseil national des assurances.  Format PDF 

disponible sur 

https://www.google.fr/?gws_rd=ssl#q=dossier+presse+2015+bancassurance+en+Alg%C3%A9rie+  (consulté le 
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agences  des produits d’assurance proposée par la SAA, les produits concernés par cette 

accord touchent les produits d’assurance de risques agricoles ayant trait à : 

 L’incendie des récoltes ; 

 La grêle et les multirisques serres ; 

 Jeunes plantation ; 

 Les différents types d’élevage ; 

 Et les assurances de risques habitations. 

Et en 2010, la BADR a ajouté des nouveaux produits tels que les multirisques relatives aux 

semences et à la production des pommes de terre, à viticulture, à la production des olives et à 

l’olivier.   

2.1.2. La bancassurance à la BNA
25

 

En 2010, la Banque Nationale d’Algérie (BNA) et la Compagnie Algérienne d’Assurance des 

Transports (CAAT) ont lancé officiellement à Alger, une opération de bancassurance dans 

laquelle la BNA s’est engagée à distribuer des produits d’assurance de la CAAT qui concerne 

les particuliers tels que : 

 L’assurance temporaire au décès ; 

 L’assurance individuelle accidents ; 

 L’assurance voyage et assistance ; 

 L’assurance obligatoire des effets des catastrophes naturelles  « Cat Nat ».  

Dans la même année la BNA a conclu un accord similaire avec l’autre Compagnie Algérienne 

d’Assurance et de Réassurance (CAAR). 

2.1.3. La bancassurance à la BEA
26

 

En 2010,la Banque Extérieure d’Algérie a commencé à distribuer les produits d’assurances de 

la SAA. Avec lesquelles les clients pourront acquérir, en un seul endroit, outre les produit 

bancaires, les produits d’assurance de personne tels que :  

 L’assurance temporaire au décès ; 

 L’assurance individuelle accidents ; 

 L’assurance groupe ;  

 L’assurance voyage et assistance ; 
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Revue de presse spéciale Bancassurance 2015. Op. Cit. p.63  
26
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 L’assurance multirisque habitation ;  

 L’assurance obligatoire des effets des catastrophes naturelles  « Cat Nat ». 

2.1.4. La bancassurance à la BDL
27

 

En juin 2010, la Société d’Assurance de Prévoyance et de Santé « SAPS » qui est une joint-

venture née du partenariat entre le groupe français MACIF, la SAA, BADR et la Banque du 

Développement local (BDL) ont lancé un nouveaux produit pour l’assurance de personne qui 

a été commercialisé par cette nouvelle compagnie dans laquelle le Macif détient 34% et il 

assure le management, et la présidence du conseil d’administration est confié aux actionnaires 

algériens.  

2.1.5. La bancassurance au CPA 
28

 

Le partenariat entre le Crédit Populaire d’Algérie (CPA) et la CAAR en 2011 a permis la 

distribution des produit d’assurance de la CAAR à travers  le réseau bancaire du CPA dans 

une première étape ils ont commercialisé les police d’assurance suivante : 

 Multirisque habitation ; 

 Catastrophes naturelles ; 

 Temporaire décès ; 

 Crédit. 

Dans la seconde étape : 

 Assurance voyage à l’étranger ; 

 Assurance groupe ; 

 Assurance accident. 

2.1.6. La bancassurance à la banque Al-Baraka
29

 

En 2011 la banque Al-Baraka a lancé la bancassurance en signant une convention avec 

SALAMA assurance dont la banque est actionnaire. Cet accord a permis à la compagnie 

d’assurance SALAMA assurance de commercialiser ses produits via le réseau de la banque. 

Les produits concernés sont : 
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 L’assurance catastrophe naturelle qui s’adresse aux ménages et aux locaux 

commerciaux industriels ; 

 Multirisque habitation qui touche essentiellement les biens immobiliers des 

particuliers.  

Ces deux produits sont conformes à la CHARI’A islamique et ils sont commercialisés selon le 

principe de « TAKFUL » ce dernier est basé sur la coopération mutuelle, la responsabilité 

assurance, la protection et assistance entre des groupes ou des participants. 

2.1.7. Le partenariat AXA et BEA
30

 

La banque extérieure d’Algérie (BEA) a conclu un accord de bancassurance avec AXA 

(compagnie d’assurance française) le 31 Mai 2011, dans lequel AXA propose de distribuer à 

travers les réseaux de la BEA des produits d’assurance vie et d’assurance dommage.  

2.1.8.La bancassurance à CAARAMA
31

 

La compagnie de l’assurance de personne CAARAMA assurance, filiale de la CAAR, afin 

d’optimiser les services qu’elle offre sur le marché national des assurances et renforcer sa 

compétitivité vis-à-vis de ses concurrents du secteur  privé, elle a développé en 2014 un 

produit de la bancassurance « MOKTARIDH » qui consiste à couvrir ou à assurer la 

continuité de financement d’un projet  en cas d’éventuel incident ou invalidité.   

2.1.9.  La bancassurance à la CNEP-Banque
32

 

La Caisse Nationale d’Epargne et de Prévoyance (CENP-Banque) a conclu un accord de 

bancassurance avec Cardif El Djazair (filiale de BNP Paribas assurance) le 25 mars 2008. 

Mais l’activité a débuté officiellement en 2009. Depuis le lancement de cette activité jusqu’à 

2014 la CNEP-Banque a enregistré 185 828 souscripteurs indique le bilan de cette banque qui 

fournit trois produit d’assurance : 

 Assurances des emprunteurs (ADE) avec 90 978 assurés à la fin de 2014 cette forme 

d’assurance, destinée aux particuliers qui sont bénéficiaires de crédit hypothécaires, 

couve les risques de décès et d’invalidité absolue et définitive ; 

 CNEP total prévoyance (CTP), il garantit aux souscripteurs ou à ses ayants droits un 

capital d’adhésion et couvre aussi les risques décès et invalidité absolue ou définitive, 

elle est proposée aux personnes âgées de 19 à 60 ans, cette forme de prévoyance a 

attiré 76 763 clients jusqu’à la fin 2014 ; 

                                                             
30

Assureland, Assurance : AXA s’implante en Algérie [En ligne],2011, disponible sur  
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 SAHTI lancé en 2013 est un produit d’assurance santé qui garantit le versement d’un 

capital à l’assuré en cas d’hospitalisation. Cette forme de bancassurance comptait 

18 081 souscripteurs à la fin 2014, ce produit est proposé en deux formules ; 

l’individuelle qui couvre l’adhérent, et la familiale qui couvre l’adhérent son conjoint 

et les enfants de moins de 19 ans. 

2.2. Les réalités du marché de la  bancassurance  

 En 2015 l’activité de bancassurance  est exercée  par sept (7) banques : six (6) banques 

publiques et  une (1) banque privée, qui ont signé un accord de partenariat avec six (07) 

compagnies d’assurance : quatre (4) publiques et trois (03)  privées, dans lequel les banques 

sont engagées à distribuer les produits  d’assurance à  travers  leurs guichets.  

2.2.1. Le nombre d’agences bancaires occupé par la bancassurance  

Sur 1409 agences bancaires implantées sur le territoire national, la bancassurance occupe
33

 

520agences bancaire. La SAA
34

 occupe 147 guichets dans la BADR, BDL et BNA. Les 373 

agences qui restent sont occupées par les six (06) autres compagnies d’assurance à savoir : 

SAPS, CAAT, CAAR, CAARAMA, Cardif El Djazair et AXA
35

. 

2.2.2. Le nombre de conventions signées   

A la fin de 2015 les compagnies d’assurance et les banques ont signé 28 accords de 

distribution. 

2.2.3Le type de produit d’assurance distribué 

Les établissements de crédit sont agréés pour la présentation des opérations d’assurance de 

personne, assurance de crédit, multirisque habitation (MRH), risque catastrophe naturelle et le 

risque agricole, par contre pour  l’assurance automobile elles n’ont pas obtenu l’agrément de 

distribution. 
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Sildeshare, environnement d’une société d’assurance en Algérie [en ligne],2014, disponible 
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2.2.4. La fiscalité : le taux de la taxe sur le chiffre d’affaire est de 2%
36

. 

2.2.5. Le chiffre d’affaire réalisé par la bancassurance  

Les conventions de distribution des produits d’assurance à travers les réseaux bancaire ont été 

signées en 2008, mais l’activité de bancassurance a commencé réellement en 2010 et le 

chiffre d’affaire réalisé par cette activité entre 2012 et 2014 sont les suivants :  

Tableau 04 : le chiffre d’affaire réalisé par cette activité entre 2012 et 2014 

Source : Secrétariat permanant du CNA 

Au 31 décembre 2012
37

, la production engendrée par la bancassurance en Algérie s’élevait à 

1,323 milliards de dinars dont 1.170 milliards de dinars sont réalisés par les produits liés aux 

assurances de personnes et 153 millions par les assurances dommages. Il faut aussi souligner 

que de nombreuses sociétés d’assurances de dommages n’ont pas encore investi dans ce 

créneau, elles  préfèrent  la distribution de leurs produits via les réseaux traditionnels. 

En 2013,
38

 les primes au titre de la bancassurance s’élevaient à 1,669 milliards de dinars dont 

1.384 milliards réalisé par les assurances de personne et 285 millions par les sociétés 

d’assurance dommage. Ces chiffres confirment également, la prédominance des sociétés 

d’assurance de personnes qui totalisent  88,4%  des parts du  marché  bancassurance en 2012  

et  82,8% en 2013. Même si  ce recul, dû notamment aux sociétés d’assurance dommages qui 

ont vu leur chiffre d’affaires s’élever  de 89%.  Le marché de la bancassurance reste 

extrêmement porteur avec la croissance des sociétés d’assurance de personnes, en affichant  

plus de 18,8% en 2013. Ce qui veut dire,  que l’Algérie était en phase d’assister à l’émergence  

progressive d’une prise de conscience à l’égard de la bancassurance. 

                                                             
36
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http://www.cna.dz/Documentation/Travaux-du-CNA/Publications-du-CNA/Bulletin-des-assurances-n-22/Fort-

impact-de-la-Bancassurance-sur-les-Assurances-de-Personnes, (consulté le  12/06/2016).  
38

UNI arcticles, hausse de 5.2% du chiffre d’affaire du secteur des assurances en 2013 [en ligne], disponible sur 

http://www.uni.dz/articles/article.php?id=580, (consulté le 12/06/2016). 

En milliers de DA 2012 2013 2014 

Société d’assurance de personne  1 170 137 1 384 112 1 351 061 

Société dommages  153 081 285 846 335 864 

Total  1 323 218 1 669 959 1 686 925 
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En 2014, la bancassurance, a vu un ralentissement par rapport aux années précédentes. En 

enregistrant un chiffre d’affaire 1.668 milliards de dinars. 

2.2.5.1. Analyse des chiffres d’affaire  

a) Cardif El-Djazair leader du marché bancassurance
39

 

Le couple  CNEP-Cardif, est le  premier  à investir dans la bancassurance en Algérie, qui avait  

pris une longueur d’avance  dès 2009, et réalisait encore en 2013 plus de 88% du chiffre 

d’affaire de la bancassurance algérienne. Les résultats sont  avec un rythme de vente qui 

dépasse 2000 contrats par mois depuis septembre 2011, grâce à une innovation des produits et  

la mise en place d’une stratégie de ciblage de la clientèle.  

b) D’après les chiffres d’affaires qui sont présentés ci-dessus, nous pouvons dire que l’activité 

de bancassurance a connu une forte  progression entre 2012 et 2013 de 346 millions de dinars, 

et entre 2013 et 2014 la bancassurance s’est ralentie et elle a enregistré une évolution de 16 

millions de dinars  seulement.  

En ce qui concerne les assurances de personne en 2012, elles occupent 88,43% du chiffre 

d’affaire, en 2013 : 82,88% et en 2014 : 80%. Nous remarquons que le chiffre d’affaire réalisé 

par les produits d’assurance de personne baisse d’une année à une autre. 

Et la comparaison avec  un pays voisin, en l’occurrence le Maroc, nous amène à dire que la 

bancassurance en Algérie est loin de suivre l’évolution et les synergies qui s’opèrent dans le 

secteur de la bancassurance de Maroc. En effet la bancassurance a été lancée au Maroc en 

2004 après son institutionnalisation par les législateurs marocains. La comparaison du chiffre 

d’affaire au début de l’activité entre ces deux pays, nous fait réaliser à quel point l’Algérie est 

en retard en matière de bancassurance. Au Maroc la bancassurance a réalisé
40

 en 2004 un 

chiffre d’affaire de 1.4 milliards de dirhams et en 2012 il atteint 5.3 milliards de dirhams  par 

contre pour l’Algérie le chiffre d’affaire réalisée durant cette période ne dépasse pas 1,323 

milliards de dinars. Ce retard est le résultat de divers facteurs qui seront développés dans  le 

point ci-après. 
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3.Les obstacles qui freinent le développement de la bancassurance en Algérie  

 

 L’absence de culture de l’assurance dans le pays et le facteur religieux : Les 

algériens ne se soumettent dans un produit d’assurance que lorsqu’il devient 

une pièce administrative importante comme, par exemple, dans le dossier de 

vente d’un bien immobilier où le notaire exige l’assurance contre les 

catastrophes naturelles avant la signature de tout contrat ; les algériens 

prétextent que certains produits d’assurance seraient proscrits par la loi 

islamique ; 

 La non autorisation de la vente de contrats d’assurance automobile par le canal 

de bancassurance, la suppression du crédit à la consommation et la publication 

des textes portant séparation des assurances de personnes des assurances de 

dommages ont freiné le développement de la bancassurance ;    

 Les commissions sont plafonnées à 15% de la prime pour les produits 

d’assurance des personnes : 

 Le commissionnement permet d’intéresser le réseau de distribution à 

une bonne commercialisation du produit d’assurance,  

 Le commissionnement est notamment important dans le cas de la 

distribution par un réseau bancaire qui aura une tendance naturelle à se 

concentrer  et à la considérer comme étant au cœur de son activité. 

 Un taux de taxe sur le chiffre d’affaire très élevé, (TAP) de 2%, cela réduit   

sensiblement la viabilité économique de l’activité d’assurance-vie ; 

 L’image des banques  et compagnies d’assurance sur le marché : 

 D’une part, les banques algériennes ne jouissent pas d’une bonne image 

auprès de tous les consommateurs algériens à cause notamment des 

scandales bancaires passés. Entre 2003 et 2006, 9 banques et 

établissements financiers ont vu le retrait de leur agrément pour 

diverses raisons ; 

 D’autre part, les compagnies d’assurance n’inspirent pas confiance aux 

consommateurs algériens à cause de leurs mauvais règlements des 

sinistres. 

 Absence d’innovation dans les banques : le  cadre étatique de l'activité 

bancaire a réduit la concurrence et n’encourage pas les banques dans 
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l’innovation financière, en effet la planification centralisée a habitué les 

banques à réagir au lieu d’agir ce qui a diminué la qualité des prestations, 

ajoutons le manque d’effort d'innovation des assureurs et des banquiers en vue 

de concevoir de nouveaux produits attrayants ; 

 Les moyens technologiques: le marché a été limitée par des problèmes de 

formation du personnel inadéquate pour le bon fonctionnement des opérations 

de bancassurance et de nombreuses banques ont eu du mal à rattraper les 

derniers développements technologiques et introduction nouvelles plates-

formes a été difficile ; 

 Le pouvoir d’achat du consommateur : les conjonctures économiques actuelle 

du pays et la dévaluation du dinar qui se fait d’année en année font que les 

consommateurs algériens ont un pouvoir d’achat faible, avec ce dernier le 

consommateur cherche qu’à couvrir ses besoins de subsistance, c’est pourquoi 

il ne peut pas envisager de le dépenser dans des produit d’assurance ; 

 Absence de politique de marketing : les banques et les compagnies d’assurance 

algériennes ont développé divers produits tous aussi attractif les uns que les 

autres. Mais l’absence d’une politique de marketing en termes de 

communication et de distribution font que  ces produits restentméconnus par le 

client. 

 

 Décidément, le rapprochement des deux activités à savoir l’activité  bancaire et 

assurantielle  génère   plusieurs   paramètres  complémentaires,  mais, leurs  efforts pour  

approfondir  et  diversifier leur coopération  passent    souvent en second plan par rapport à 

leurs priorités internes respectives. 

De plus,  l’environnement  complique l’accroissement de la pratique de la bancassurance,  

notamment au niveau du cadre   culturel,   Pour ce,  les pouvoirs publics doivent intervenir 

pour encourager l’essor de la bancassurance vu son utilité économique.  
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Conclusion  

 A l’état  actuel,  nous pouvons  dire que la bancassurance en Algérie n’est  qu’à ses 

débuts, ainsi que  le principe est  acquis par les parties prenantes. Par  ailleurs,  son  lancement  

a été entravé par des difficultés liées aux défaillances de secteur bancaire, assurantiel et aux 

comportements des consommateurs à l’égard de certains produits d’assurance.  

Dépasser ces contraintes s’avère un véritable challenge pour les banques et les sociétés 

d’assurance, si l’on considère les avantages que pourrait procurer la bancassurance à ces deux 

secteurs.   

Dans le chapitre qui va suivre nous allons aborder l’expérience de la bancassurance au sein de 

la BADR, son mode de fonctionnement et les perspectives du développement de la 

bancassurance en Algérie.  
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Chapitre III : L’expérience de la bancassurance au sein de la BADR de 

Tizi-Rached 

Introduction  

 La banque d’agriculture et de développement rural (BADR) n’est pas restée en marge 

de l’évolution du système bancaire algérien à l’instar des autres banques, elle a intégré la 

bancassurance parmi ses activités. 

La BADR s'est engagée dans un  partenariat avec la Société Nationale des Assurances 

(SAA) et avec la société  d’assurance de prévoyance et de santé (SAPS), pour commercialiser 

les produits d'assurance, au bénéfice de sa clientèle et du large public, via son réseau 

d'agences. A cet effet, une convention portant sur les modalités de distribution de ce type de 

produits a été signée. 

Dans ce présent chapitre nous allons voir l’expérience de la bancassurance au sein de 

la BADR de Tizi-Rached, ainsi que ses apports et proposer quelques perspectives pour son 

développement. 
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Section 1 : Présentation de la BADR,  la SAA et la SAPS 

1. Présentation de La BADR 

1.1. La Création de la BADR 

 La Banque de l'Agriculture et du Développement Rural est une institution financière 

nationale créée le 13 mars 1982, sous la forme juridique d’une société par actions. Son capital 

social est de 33 000 000 000 DA. Elle a pour missions principales le développement du 

secteur agricole et la promotion du monde rural. Constituée initialement de 140 agences 

cédées par la Banque Nationale d'Algérie (BNA).Son réseau compte actuellement plus de 300 

agences et 39 directions régionales. Son effectif  est de 7 000 cadres et employés activent au 

sein des structures centrales, régionales et locales. La densité de son réseau et l'importance de 

son effectif font de la BADR la première banque à réseau au niveau national,  

A sa création, la BADR était un établissement à vocation agricole puis suite à la promulgation 

de la loi n°90-10, relative à la monnaie et au crédit, elle a investi les autres créneaux de 

l'activité bancaire en effectuant les opérations de réception de fonds du public, les opérations 

d'octroi de crédits, ainsi que la mise à la disposition de la clientèle des moyens de paiement et 

de gestion, consacrant donc son statut de banque universelle qui intervient dans le 

financement de tous les secteurs d'activités. 

1.2. Organisation générale de la BADR 

La BADR, comme toute autre banque publique algérienne, est représentée par trois niveaux 

hiérarchiques : la direction générale, les entités régionales et les agences locales. Son 

organisation a évolué depuis sa création suite aux mutations de l'environnement qui exigent 

plus de compétitivité et de performance. Son schéma organisationnel était souvent réadapté 

aux nouvelles procédures de management et de gouvernance des banques. 

La BADR est présidée par un Président Directeur Général soutenu par des directions 

centrales. 

Actuellement, l'organigramme général de la BADR fait ressortir 8 fonctions ou groupe de 

fonction : 

 Le groupe de fonction « informatique, comptabilité, trésorerie » ; 

 Le groupe de fonction « ressources, crédit recouvrement » ; 
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 Le groupe de fonction « administration et moyens » ; 

 La fonction « international » ; 

 La fonction « contrôle » ; 

 La fonction « communication et publication » ; 

 La fonction « exploitation » ; 

 La fonction « management » ; 

Les trois groupes de fonctions sont placés sous la responsabilité des trois directeurs généraux 

adjoint, la fonction « international » est placée sous la responsabilité d'un divisionnaire. 

La fonction « contrôle » et « communication » sont rattachées directement à un président 

directeur général. 

La fonction « exploitation » est prise en charge essentiellement par le réseau, constitué des 

succursales et des agences. 

La fonction « management » concerne et implique l'ensemble des gestionnaires de la banque 

en matière d'exercice de responsabilités aux différents niveaux hiérarchiques. 

La Direction Générale, dirigée par le Président Directeur Général, est la plus haute autorité de 

la banque ; elle constitue la structure centrale d'orientation des affaires, de prise de décisions, 

d'élaboration du plan stratégique de la banque ; ses pouvoirs sont déterminés par les statuts de 

l'institution et du conseil d'administration. 

La Direction Générale comprend quatre (04) directions générales adjointes suivantes, toutes 

dirigées par un directeur général adjoint : 

 Direction Générale Adjointe Administration et moyens ; 

 

 Direction Générale Adjointe ressources Crédit et Recouvrements ; 

 

 Direction Générale Adjointe Informatique, Comptabilité Générale ; 

 

 Direction Générale Adjointe des Opérations Internationales. 

 

La macrostructure est complétée par deux structures positionnées en staff : 

 

 Direction Générale de l'Inspection 

 

 Direction de l'Audit Interne 
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1.3.  Les missions et objectifs de la BADR  

1.3.1. Les missions de la  BADR 

La BADR a été créée pour répondre à une nécessité économique, née d’une volonté politique 

afin de restructurer le système agricole, assurer l’indépendance économique du pays et relever 

le niveau de vie des populations rurales. 

Ses principales missions sont : 

 Le traitement de toutes les opérations de crédit, de change et de trésorerie ; 

 L'ouverture de comptes à toute personne faisant la demande ; 

 La réception des dépôts à vue et à terme ; 

 La participation à la collecte de l’épargne ; 

 La contribution au développement du secteur agricole ; 

 L’assurance de la promotion des activités agricoles, agro-alimentaires, agro-

industrielles et artisanales ; 

 Le contrôle avec les autorités de tutelle de la conformité des mouvements 

financiers des entreprises domiciliées. 

1.3.2. Les objectifs de la BADR 

 L’augmentation des ressources aux meilleurs coûts et rentabilisation de celles-ci par 

des crédits productifs et diversifiés dans le respect des règles ; 

 La gestion rigoureuse de la trésorerie de la banque tant en dinars qu’en devises ; 

 L’assurance d’un développement harmonieux de la banque dans les domaines 

d’activités la concernant ; 

 L’extension et le redéploiement de son réseau ; 

 La satisfaction de ses clients en leur offrant des produits et services susceptibles de 

répondre à leurs besoins 

 L’adaptation d’une gestion dynamique en matière de recouvrement ; 

 Le développement commercial par l’introduction de nouvelles techniques 

managériales telles que le marketing, et l’insertion d’une nouvelle gamme de produit. 
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1.4.  Présentation de la BADR de Tizi-Rached en tant qu’objet d’étude  

 La BADR de Tizi-Rached agence n°588 créée en  2001. Elle se situe dans le centre-ville de 

Tizi-Rached, ses principales missions se résument dans les points suivants : 

 Concrétiser eu niveau local, la politique définie par la direction générale notamment 

en matière de crédit ; 

 Traiter toute opération classique (caisse, crédits, portefeuille,…) 

 Octroyer dans la limite de ses attributions des crédits d’exploitations et 

d’équipements ; 

 Dresser mensuellement et annuellement un rapport d’activité couvrant toutes ses 

activités et qu’elle transmet à l’autorité hiérarchique ainsi que toute information 

demandée ; 

 Gérer, d’une manière rationnelle ; l’ensemble des moyens humains et matériels mis à 

sa disposition. 

1.4.1. Les produits et les services de la BADR  

La BADR met à la disposition de sa clientèle, des produits variés qui peuvent répondre aux 

besoins des différentes catégories de personne (particuliers, jeunes, agriculteurs, pêcheurs et 

aquaculteurs et entreprise). 

1.4.1.1.  Les produits destinés aux particuliers  

 Les comptes : compte chèque dinars, compte devise, compte livret d’épargne « LEB » 

et compte livret d’épargne juniore « LEJ » ; 

 Dépôt à terme ; 

 Bon de caisse ; 

 Location de coffre-fort ; 

 Les cartes bancaires : carte de retrait « CBR », carte interbancaire bancaire « CIB » et 

la carte de retrait « TAWFIR » adossée au compte LEB ; 

 Assurance de personne ;  

 Assurance risques habitations ; 

 Le crédit hypothécaire aux particuliers (milieu rural).    
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1.4.1.2.  Les produits destinés aux entreprises  

En plus des produits offerts pour les particuliers la BADR offre aussi les produits suivent pour 

les entreprises : 

 Crédits d’exploitation ;  

 Crédits d’investissement ; 

 Crédit agricole ; 

 Le crédit d’investissement « ETTAHADI » ; 

 Le crédit-bail ; 

1.4.1.3. L’organisation de la BADR de Tizi-Rached :  

L’agence de TIZI RACHED possède douze (12) employés ; le directeur, secrétariat, l’agent 

de sécurité et les neufs restants sont les travailleurs dans les différents services. 

 Le directeur de l’agence : est un manager opérationnel chargé de l’application de la 

stratégie de développement au sien de la banque, à ce titre et pour mener 

convenablement et efficacement ses missions, il dispose des pouvoirs qui lui sont 

confiés par la direction générale, ses missions peuvent être résumées ainsi : 

 Veiller à la présentation et à l’amélioration de l’image de marque de la 

banque ; 

 Gérer et rentabiliser «  le fonds du commerce » qui constitue son agence ; 

 Présider et animer le comité de crédit et veiller à la conformité et à la régularité 

des crédits octroyés ; 

 Etablir le rapport de l’agence ; 

 Elaborer les budgets prévisionnels de fonctionnement et d’investissement; 

 Proposer à sa hiérarchie toute amélioration pouvant influer positivement sur le 

niveau des prestations rendues ou sur la rentabilité de l’agence. 

 Secrétariat  est un manager opérationnel charger d’assister le directeur d’agence et de 

coordonner toute l’activité de l’agence. Il a pour mission de :  

 Assister le directeur d’agence dans ses différentes missions ; 

 Préparer et participer au comité de crédit ; 

 Veiller à la discipline, à l’application du règlement intérieur et  à l’observance 

des règles de sécurité ;  

 Elaborer mensuellement pour le compte du directeur l’évaluation des activités 

de l’agence ; 

 Veiller à la mise à jour des inventaires des biens de la banque. 
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 Les différents services de l’agence : il y a sept catégories de services 

 Service caisse ;  

 Bancassurance ; 

 Service comptabilité ; 

 Service virement ; 

 Service crédit ;  

 Télé compensation ;  

 La monétique 

1.4.1.4. L’organigramme de l’agence 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : documents internes de la BADR  
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2. Présentation de la SAA 

 La société algérienne des assurances est une société par action au capital social de 20 

milliards  DA, elle est apparue au cours de la phase d’accomplissement du processus 

d’étatisation de l’économie et la mise en place de la gestion socialiste. L’unité de Tizi-Ouzou 

est issue de la subdivision  de la direction régionale d’Alger avec un réseau de 10 agences : 

Tizi-Ouzou ; AZAZGA ; BORDJ MENAEIL ; BOUGHNI ; BOUIRA ; SOUR EL 

GHOZLANE ; LAKHDARIA ; DRAA EL MIZAN.  Du coup, cette unité couvre trois (03) 

wilayas à savoir : TIZI-OUZOU ; BOUMERDES et BOUIRA. 

2.1. Organisation de la SAA 

2.1.1.  Au niveau central 

La SAA est organisée depuis la spécialisation selon un modèle de management traditionnel 

par structures fonctionnelles et opérationnelles. Elle est composée de six (06) divisions  qui 

sont régies par des liens organiques avec le réseau de distribution régionale, centrales à 

savoir : 

 La division d’administration générale ; 

 La division financière et comptable ; 

 La division automobile ; 

 La division des risques particuliers et professionnels ; 

 La division des risques entreprise ; 

 La division vie. 

2.1.2. Au niveau régional  

Quatorze (14) directions régionales de production décentralisées jouissant de l’autonomie de 

gestion technique et financière qui sont organisées comme suit : 

 Directeur général 

 Quatre (04) départements qui sont : 

 Finance et administration ; 

 Automobile ; 

 Incendie, accident risques divers transport ; 

 Commercial. 
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2.2.Organigramme de la direction régionale  SAA de  Tizi-Ouzou 

 

 

 

Source : documents internes à la BADR (Dalila BELKACEM : formation bancassurance des cadres 

des banques publiques), 2008. 
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Afin de mieux organiser ses activités techniques, la SAA s’est procuré des services de 

soutien dans le but de concentrer ses forces potentielles sur le métier des assurances. C’est 

ainsi elle a créée des filiales spécialisées, en l’occurrence la société d’assurance, de 

prévoyance et de santé  (SAPS) suite à un rapprochement stratégique en 2008 avec  

la MACIF, également  avec deux  banques qui  se sont  joints au partenariat :  la BADR  et 

la  BDL,  Dès le 01 juillet 2011, la compagnie a commencé ses activités d'assurances dont la 

mission consiste à développer des produits d’assurance vie et de capitalisation. 

3. Présentation de la SAPS
1
 

3.1. Création de la SAPS 

La société  d’assurance de prévoyance et de santé est  une société par action au capital social 

de 1 000 000 000 DA détenu à 41% par la MACIF, 34% par la SAA, 15% par la BDL et 10% 

par la BADR. 

La SAPS  s’appelle aussi AMANA, qui est une appellation commerciale c'est-à-dire un signe 

de respect et de reconnaissance sociale, ainsi confier ce qui est précieux à une personne digne 

de confiance l'engage à tenir ses promesses et se mettre à la hauteur de cette confiance. 

 Elle dispose d’un réseau de 300 agences conventionnées de son partenaire et coactionnaire 

SAA, BDL et BADR. Actuellement, elle à 1500 points de ventes sur tout le territoire. 

AMANA  détient16% du marché des assurances de personne et elle occupela seconde place 

du secteur. 

 La SAPS est la première compagnie d’assurance de personne en Algérie. Sa création  vient 

en application de la loi 06-04 sur les investissements, qui a accordé aux compagnies 

d’assurances un délai de cinq ans, jusqu’à mars 2011, pour procéder à la séparation effective 

des assurances des personnes et de celles des dommages. Dont son ultime objectif  est d’offrir 

des produits d’assurances de personne qui répondent aux besoins du client et d’assurer une 

meilleure qualité de services.   

 

 

 

                                                             
1
Présentation de la SAPS, document interne à la BADR 
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Section 2 : Les produits bancassurances distribués par la BADR de Tizi-

Rached 

1. Présentation de la convention   

La convention de distribution des produits d’assurance par les banques et établissements 

financiers et assimilés a été conclue entre  la société algérienne des assurances dénommée 

« l’assureur » d’une part et la banque algérienne du développement rural dénommée « le 

mandataire » d’autre part,  le 20 avril 2008. Pour une durée de trois (3) ans renouvelable. 

1.1. L’objet de la convention : l’objet de la convention est de définir les relations entre 

l’assureur et le mandataire dans le cadre de la distribution des produits d’assurance. Les 

conditions du partenariat sont  indiquées dans les 20 articles de la convention.(voir l’annexe 

n°01 page 92). 

1.2. Les produits d’assurance distribués par le mandataire : selon l’article 02 de la 

convention les produits d’assurance que le mandataire peut distribués sont les suivants : 

1.2.1. Assurance de personne  

 Produit de capitalisation « avenir retraite » ; 

 Produit d’assurance en cas de décès « associés » ; 

 Produit d’assurance en cas de décès « remboursement du crédit » ;  

 Produit d’assurance mixte « sécurité plus » :  

 Produit « retraite plus individuelle » ; 

 Produit d’assurance « individuelle accident » ; 

 Produit d’assurance d’indemnité forfaitaire en cas d’hospitalisation chirurgicale. 

1.2.2. Assurance de risque habitation  

 Produit d’assurance multirisque habitation ; 

 Produit d’assurance contre les effets de catastrophes naturelles sur les risques 

d’habitation. 

1.2.3. Assurance de risques agricoles  

 Assurance contre l’incendie des récoltes ; 

 Assurance contre grêle ; 

 Assurance multirisque grêle et incendie des récoltes ; 

 Assurances multirisque serres ; 

 Assurance jeune plantations ;  
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 Assurance multirisque bétail ;  

 Assurance multirisque élevages avicoles. 

 

1.3.  Versement des primes et rémunération du mandataire : 

 Selon l’article 07 de la convention, le mandataire est tenu de verser à l’assureur les 

primes encaissées, dans le délai convenu, et il ne doit pas dépasser un délai maximum 

de 10 jours après l’encaissement de la prime ; (voir l’annexe n°01 page 93).  

 Selon l’article 08, le mandataire perçoit une rémunération sous forme d’une 

commission  de distribution calculée en pourcentage sur le montant de la prime 

encaissée. Dans le cas de cette convention la banque perçoit une prime qui varie entre 

03% à 20%  sur chaque contrat souscrit. (voir l’annexe n°01 page 94). 

1.4. Le suivi  de la convention : selon l’article 11, la société d’assurance (SAA) dans le cas 

de cette convention peut effectuer des opérations de vérification sur place  de la gestion des 

contrats d’assurance par le mandataire. 

1.5. La formation des chargés de la clientèle de la banque : pour assurer une bonne 

commercialisation de ces produits, les chargés de clientèle de la banque vont suivre un cycle 

de formation théorique pointue, ponctué par un stage pratique au niveau des agences de la 

SAA pour une durée de 120 heures. 

2. Analyse  de la convention  

2.1. Les points positifs  

 L’accord de partenariat permet aux compagnies d’assurance de diversifier leurs 

réseaux de distribution et aux banques de se procurer de nouveaux produits ; 

 Des supervisions périodique des compagnies d’assurance prévus au niveau des 

agences bancaires afin d’assurer la bonne démarche de l’activité ; 

 La formation de 120 heures des commerciaux de la bancassurance au niveau de la 

SAA leur permet d’apprendre les principes de bases des assurances pour vendre les 

produits. 

2.2. Les points négatifs   

 La convention prévoit une commission qui ne dépasse pas  20 %, au profit des 

banques pour chaque contrat signé avec un client ; 

 Les banques utilisent le logiciel de la compagnie d’assurance pour la saisie des 

contrats ce qui lui donne la position d’un simple guichet de vente ; 



Chapitre III : l’expérience de la bancassurance au sein de la BADR de Tizi-Rached 

 

 Page 76 
 

 La convention porte sur les produits existant déjà dans le portefeuille de la société 

d’assurance et nous trouvons aucun nouveau produit crée par les deux partenaires. 

 

3. Les produits bancassurance distribués  

3.1. Les types de produits distribués  

La BADR de Tizi-Rached distribue les produits d’assurance de personnes de la SAPS, et les 

produits d’assurance dommages de la SAA. 

3.1.1. Les assurances de personnes de  la  SAPS 

 Assurance voyage : c’est une assurance contre toute atteinte corporelle suite à un 

accident durant un voyage personnel ou professionnel à l’étranger. A cet effet, ce contrat 

combine deux garanties : 

 Une garantie pour les accidents corporels au cours du voyage : dont un 

versement d’indemnités est prévu en cas de décès ou d’incapacité permanant 

lors d’un accident. 

 Une assistance valable à l’occasion du déplacement à l’étranger : qui prévoit  

des prises en charge et des remboursements forfaitaires de la part de la SAPS. 

 Assurance individuelle accidents (assurance corporelle) : une assurance contre toute 

atteinte corporelle durant la vie personnelle ou professionnelle.  

 Garantie de base : décès accidentel et invalidité absolue et définitive ; 

 Garantie complémentaires : invalidité permanente ; frais médicaux ;  incapacité 

temporaire. 

 Contrat d’assurance remboursement crédit individuel (ARC) : ce type de contrat 

d’assurance est consenti aux clients débiteurs de la banque auxquels ont été accordés 

des crédits garantis à la souscription (prêts immobiliers par exemple). La garantie 

consiste au versement à la banque d’un montant égal au capital restant dû (du crédit 

contracté) au jour du décès ou de l’invalidité définitive de l’assuré et avant cessation 

du crédit.  

Nous constatons  que la SAPS  possède un   portefeuille constitué essentiellement d’assurance 

individuelle  accidents ou décès, qui restent pour l’heure les produits phares du marché 

algérien. Actuellement la BADR de Tizi-Rached commercialise qu’un seul produit de la 

SAPS qui est « assurance voyage et assistance à l’étranger ». 
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A présent, la SAPS  détient  16% du marché des assurances de personnes, et occupe la 

seconde place du secteur mais a bien l’intention de devenir le numéro 1 de ce marché d’ici la 

fin de l’année (2016). 

3.1.2. Les assurances dommages de la SAA  

3.1.2.1. Assurance agricole 

 Assurance des animaux 

Assurance multi élevages avicoles et assurance multirisques bétail : couvre l’exploitation 

d’élevage contre les risques divers et le cheptel de volailles contre  la mortalité dues aux 

maladies, aux abattages ordonnées, aux intoxications alimentaires et autres accidents. 

 Assurance des exploitations agricoles 

 Assurance contre l’incendie des récoltes : couvre les pertes circonstancielles à 

l’incendie des récoltes de céréales ou des fourrages sur pieds ; 

 Assurance contre la grêle : couvre les pertes de quantité et de qualités causées 

par le choc mécanique de grêlons sur les fruits ; 

 Assurance multirisque grêle et incendie des récoltes : c’est la combinaison des 

deux assurances contre l’incendie des récoltes et contre la grêle ; 

 Assurance multirisques serres : couvre les serres des dommages directs subis 

par les amateurs, les équipements et les cultures sous serres ; 

 Assurance jeunes plantations : couvre les pertes des pépinières des arbres 

fruitiers ; 

 Assurance multirisques exploitation agricoles : c’est le même principe que 

celui de multirisques jeunes plantations ; 

 Assurance engins et matériels agricoles : couvre les dommages subis par le 

matériel agricole roulant ou non (Tracteurs et Moissonneuses) surtout en cas 

d’incendie, accidents de vols ; 

 Assurance multirisques palmiers dattiers : couvre les pertes de quantité et de 

qualité subies par les palmiers dattiers en cas d’incendie ou d’autres 

évènements climatiques. 

 

3.1.2.2. Assurance des biens : 

 Assurance des catastrophes naturelles habitation (CAT-NAT) : couvre les biens 

immobiliers des assurés contre les évènements naturels catastrophiques ; 
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 Assurance multirisques habitation (MRH) : couvre les biens d’habitation (mobiliers et 

immobiliers) contre l’incendie, les dégâts des eaux, le vol et le bris de glace. 

 

Selon les responsables de la BADR de Tizi-Rached, parmi  les produits de la SAA, 

l’assurance multirisques habitation (MRH) est en première  place en matière de rentabilité 

avec un taux de 20% pour chaque contrat conclu, puis  assurance engin et matériels agricoles 

avec un taux de 10%   pour chaque contrat conclu arrive en seconde place. 

 

3.2. Les procédures de la souscription d’un contrat d’assurance  

3.2.1La phase de prospection et d'accueil 

3.2.1.1. La prospection : Avant toute souscription d'un contrat d'assurance, le client 

(généralement un client de l'agence bancaire) exprime un besoin de couverture par une 

demande d'assurance. Les prospections faites par les commerciaux de la banque, sur la base 

de leurs fichiers clients, permettent de repérer et de recenser les clients prospects et par la 

suite identifier leurs besoins en matière d'assurance par référence à l'activité et aussi à la liste 

des produits d'assurances susceptibles d'être commercialisés. 

3.2.1.2. Entretien avec le client : Au cours de cette phase, le banquier doit être en mesure de 

convaincre son client sur la nécessité de contracter la police d'assurance et l'aider à la 

formulation de son besoin, il doit lui-même faire connaitre le produit, ses avantages et ses 

conditions. 

3.2.1.3. La fiche de déclaration du risque : C'est un formulaire de déclaration qui doit être 

rempli par le client, il comprend des renseignements relatifs aux spécificités du risque à 

assurer. Cette fiche sert à aider le client à exprimer et identifier la demande d'assurance. 

3.2.2. La phase de souscription  

  Une fois l'offre d'assurance est acceptée par le client, l'agent souscripteur de la BADR 

peut rédiger au profit de la SAA le contrat d'assurances,  ce dernier doit être établi en 3 

exemplaires signés par les deux parties (le banquier et le client). Le détail du décompte de la 

prime payée par l'assuré doit être explicite sur la police d'assurance, puis  l'assuré peut régler 

la prime soit : en espèce, par virement ou  par chèque de banque. 

  L'original du contrat est remis à l'assuré avec les conditions générales y afférentes, il 

reçoit ainsi sa quittance de paiement. La première copie du contrat doit être transmise (chaque 

10 jours) à la structure de rattachement de la SAA pour le contrôle et suivi, accompagné de : 

 La quittance de la prime reçus pour chaque garantie ; 

 La fiche de déclaration du risque. 
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Tandis que la deuxième copie de ces documents est à archiver à la BADR.  

3.2.3. Les procédures comptables  et financières  

 Chaque agence BADR est rattachée à une direction régionale de la SAA (la BADR de 

Tizi-Rached est rattachée à la direction de la SAA de Tizi-Ouzou). La vente des contrats 

d'assurances pour lesquels l'agence BADR est mandatée, doit se faire exclusivement pour le 

compte de cette direction régionale SAA. 

La BADR est tenue de verser la totalité de la prime  à la direction régionale SAA. Pour les 

besoins de l'activité bancassurance, chaque agence mandatée ouvre un compte interne propre 

à la BADR destiné à recevoir toutes les primes perçues ainsi que les régularisations portées. 

Le montant des primes perçues est transféré tous les 10 jours au compte courant de la 

direction régionale SAA de rattachement, ouvert à cet effet, accompagné d'un relevé des 

opérations effectuées pour la même période. 

Pour le paiement des commissions, le règlement s'effectue par la direction régionale SAA au 

profit de l'agence BADR mensuellement suivant les taux arrêtés par la convention (voir 

l’annexe n°01 page 109). 

3.2.4. Exemples pratiques   

3.2.4.1. Exemple 01 : Souscription d’un contrat d’assurance engins et matériel agricoles   

Un agriculteur de profession a acheté un tracteur pour ses besoins propres, pour un montant 

de 2 600.000,00 DA (le tracteur à 2 000.000 DA, la remorque à  400 000 DA  et la benne 

200 000 DA), pour l’assurer il s’est présenté à la BADR le 16/06/2016. Cette dernière lui a 

proposé une police d’assurance engins et matériels agricoles.  

a) Qu’est-ce que l’assurance engins et matériels agricoles ? 

L’assurance engins et matériels agricoles couvre les dommages subis par le matériel agricole 

qui peut être :  

 Des engins ou matériel agricoles motorisés (tracteur, moissonneuse, batteuses, etc.) ;  

 Tout machine agricole attelé ou non (benne, citerne charrue, outillage agricole semoirs 

etc.). 

b) L’objet de l’assurance  

L’objet de l’assurance engins et matériel agricole est de garantir l’assuré, contre les 

dommages causés à ses engins et aussi contre les dommages matériels occasionnés par 

l’utilisation de son matériels aux récoltes et aux biens des tiers. 
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c) Les documents constitutifs du contrat  

 La police d’assurance, signée par les deux parties ; 

 Copie des conditions générales engins et matériel agricoles ;  

 Copie de la déclaration de risque (voir l’annexe n°04 page 121) et des factures 

justificatives. 

 

d) La durée du contrat : généralement le contrat est établi pour une durée ferme d’une 

année. Dans notre exemple la date d’effet est le 17/06/2016 et l’échéance du contrat est 

prévue pour   le 16/06/2017.  

e) Les types de garanties offertes  

Les garanties du contrat d’assurance  engins et matériel agricoles peuvent être subdivisé en 

deux : 

 Les garanties de base : incendie et explosions, vol et dommages accidentels ; 

 Les extensions de garanties : recours des tiers, extension émeutes, extension 

participation et séjour aux foire, etc. 

f) Les procédures de souscription du contrat   

Pour l’assuré :  

 Présenter un contrat d’assurance de responsabilité civile fait à la SAA (la BADR n’est 

pas autorisée à souscrire ce genre de contrat) ; 

 Faire une déclaration de risque dans laquelle l’assuré doit préciser les informations 

nécessaire sur le matériel assuré et indiqué le matériel qui veut assurer, dans l’exemple 

choisi l’ assuré a indiqué qu’il voulait assurer le tracteur , sa remorque et sa citerne.    

Pour le banquier :  

Après vérification des informations transmises pas l’assuré, le banquier procédera à la 

réalisation de l’assurance : 

La souscription du contrat de l’assurance ce fait sous l’ORASS un logiciel informatique 

installé par la SAA au sein de la BADR. Ce logiciel contient des paramètres et des 

caractéristiques permettent au banquier de facilité les procédures de souscription.(voir 

l’annexe n°04 page 120). 

g) Le calcul de la prime : 

La prime est calculée automatiquement par le logiciel ORASS à condition que le banquier 

remplie les informations demandées par le logiciel notamment la valeur assuré, cette dernière 

est calculée comme suit : 
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La valeur assurée égale à la valeur d’achat de chaque matériel ou bien la valeur déclarée par 

l’assuré plus  la TVA de 17%  

Dans l’exemple que nous avons pris (voir l’annexe n°02) la valeur assurée pour chaque 

matériel est de :   

 Tracteur : 2 000 000 + (2 000 000*17%) = 2.340.000,00 DA 

 Remorque : 400.000+ (400.000*17%) = 468.000,00 DA   

 Citerne : 200.000,00 + (200.000*17%) = 234.000,00 DA  

Dans ce genre de police la banque reçoit une prime de 10%. 

3.2.4.2. Exemple 02 : Souscription d’une police d’assurance voyage et assistance à 

l’étranger 

Une  cliente de  la BADR de Tizi-Rached, désire  passer un séjour en Suisse pendant la 

période estivale,  pour une durée allant du 01/07/2016 jusqu’à 30/07/2016. Le banquier lui 

propose de souscrire une assurance voyage et assistance à l’étranger. 

a) Objet de l’assurance voyage et assistance à l’étranger 

L’assurance voyage sert à protéger l’assuré financièrement contre les évènements soudains et 

imprévus qui peuvent survenir lors du voyage. 

La BADR de Tizi-Rached est dotée d’un logiciel « SECURIMIT » qui lui permet d’effectuer 

les opérations d’assurance d’une manière automatique pour le compte de la SAPS, pour une 

commission de 5%. 

b) Le calcul de la  prime  

Elle est payable d’avance, et le montant de la prime totale de la cliente égale à: 2973,08 DA 

TTC (voir annexe n°03). Cette  prime est calculée sur la base des paramètres suivants : la 

destination ; la durée ; contrat individuel/collectif  et selon l’état de santé de l’assuré (car si 

l’assuré  est atteint d’une maladie chronique ou apparition de symptômes, et que pendant le 

séjour risque un mal alaise, dans ce cas il est amené à mettre au courant son assureur pour ne 

pas avoir des malentendus par la suite). 

c) Les conditions du contrat 

L’assuré est tenu de signer le contrat d’assurance après avoir reconnu et lu les conditions est y  

afférentes (voir l’annexe n°05 page 124).  
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d) La carte d’assistance voyage  

Le contrat d’assurance voyage comprend un service d’assistance,  lors de  la conclusion du 

contrat  d’assurance, le banquier remet à son client une carte qui indique le nom de l’assuré et 

un  numéro à composer pour joindre le service d’assistance, pour l’aide ou prolongation du 

voyage. 

Section 3 : Les apports, les contraintes et les perspectives de la  

bancassurance  en Algérie  

Il convient de rappeler que notre analyse est purement qualitative pour les raisons suivantes : 

 L'état primitif de la bancassurance en Algérie (lancée depuis 2008 mais elle a 

commencé son activité qu’en 2010) ;  

 Faibles données statistiques. 

Cette section est le fruit de divers entretiens que nous avons eus avec les responsables de la 

BADR qui ont bien voulu nous orienter avec leurs conseils si précieux. 

1. Les apports de la bancassurance   

1.1. Pour la BADR  

 Fidéliser la clientèle de l’agence : en élargissant sa gamme de produits avec la 

distribution des produits assuranciels, la BADR offrira plus de produits qui répondront 

aux besoins de sa clientèle. Ce qui permettra de  renforcer sa satisfaction et de la 

fidéliser ; 

 La rentabilité des réseaux de distribution : le réseau de ventedes produits 

d’assurance est le même réseau utilisé pour la distribution des   produits bancaires. Ce 

qui permet, à la BADR de distribuer plus de produits par le même canal   et 

d’augmenter sa rentabilité ; 

 Une meilleure gestion du risque crédit : en souscrivant des contrats d’assurance-

crédit pour ses clients la BADR s’assure le remboursement du crédit accordé, en 

recevant le capital restant dû, en cas de sinistre ; 

 Optimisation des ressources humaines : la commercialisation des produits 

d’assurance par les banquiers, va permettre à ces derniers d’acquérir une nouvelle 

expérience dans le domaine de l’assurance et d’évoluer dans leur carrière 

professionnelle ; 

1.2.  Pour le client  
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 La commodité d’accès : la bancassurance rend le produit plus accessible au client et 

met à sa disposition un produit différent qui répond  mieux à ses attentes et ses 

besoins. De plus, le client n’a pas à évoquer ses problèmes de placement et 

d’assurance avec deux interlocuteurs ; 

 La simplicité des objectifs: la BADR  se contente de distribuer des contrats 

d’assurance simples, contrairement aux compagnies d’assurance qui proposent des 

contrats d’assurance vie plus complexes ; 

 La lisibilité du produit : les bancassureurs proposent des contrats plus simples et plus 

visibles, contrairement  aux sociétés d’assurance  qui sont toujours critiqués pour  les 

petits caractères plus l’écriture des contrats, surtout en matière d’exclusion. Le but 

recherché par les banquiers est de faciliter la compréhension avant tout aux chargés de 

la clientèle des produits qu’ils vendent ; 

 La rentabilité des placements : la bancassurance n’a pas seulement amélioré la 

présentation des contrats, mais aussi leur rentabilité pour le compte du client.  

Une offre plus accessible : par les produits d’assurance qu’elle va proposer, la BADR 

va contribuer à banaliser les produits d’assurance vie auparavant destinés à un petit 

nombre d’épargnants fortunés, et elle va les mettre à la disposition d’un public plus 

large ; 

 L’amélioration de la qualité de service : grâce à la bancassurance, la qualité de 

service rendu à la clientèle va être améliorée, c’est ainsi qu’en Europe durant les 

années 1990, les banquiers ont été imités par les compagnies d’assurance qui 

désormais offrent aussi des produits simples largement transparents et peu chargés. 

2. Les contraintes  

D’après les responsables de bancassurance au sein de la BADR de Tizi-Rached. La nouvelle 

activité à savoir la distribution des produits d’assurance, n’attire pas beaucoup de client et il y 

a qu’une poignée  qui vient souscrire des contrats d’assurance. Cela revient à plusieurs 

facteurs :     

 La faiblesse de la culture assurancielle chez les citoyens : pour le citoyen le produit 

d’assurance vie est un produit illicite aux sens religieux. Cette croyance est fondée sur 

deux interdictions «  le pari sur la mort » et l’intégration dans le calcul de la prime un 

taux d’intérêt ; 

 La bancassurance a du mal à s’adapté au marché du fait qu’elle n’a pas développé des 

actions marketing adéquates ; 
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 La limite des réseaux de distribution : les agences n’affichent pas une grande variété 

de produits comparativement à ceux commercialisés par les compagnies d’assurance 

(les banques ne sont pas autorisées à distribuer quelque produit d’assurance en 

particulier ceux de l’assurance automobile), en plus de ça les agences ne dispose pas 

d’agent commerciale ;  

 La lenteur de traitement des opérations au niveau des sociétés d’assurance, et les 

moyens techniques mis à la disposition de la banque manque de souplesse et de 

sécurité ; 

 Absence de concurrence entre les banques : quand la concurrence n’existe pas sur le 

marché de bancassurance, les banques n’ont pas de motivations pour développer ce 

dernier ; 

 Manque d’innovation dans tous les processus structurel, organisationnel et dans les 

produits ; 

 La législation algérienne ne prévoit pas  la commercialisation des produits 

bancassurance par internet, à ce propos les banques  se limitent généralement à 

l’ouverture d’un site de présentation de l’organisme. 

3. Les perspectives  

3.1. Sur le plan marketing  

 L’élaboration d’un marketing mix, qui comporte des produits adaptés aux 

caractéristiques socioculturelles locales (religion, pouvoir d’achat…), combiné avec 

une communication ciblée et un réseau performant. 

 Présenter des produits simples et personnalisés liés aux produits bancaires, des 

produits qui répondent aux besoins des diffèrent segment de clients de la banque.  

 Faire des compagnes publicitaires et d’information dans le but de  généraliser et de 

vulgariser la culture assurancielle, ce qui va permette par la suite de  faire rapprocher 

les clients des produits d’assurance. 

 Améliorer l’image des banques et des compagnies d’assurance auprès de leurs clients 

et auprès du grand public. Ceci ne pourra se faire sans l’amélioration de la qualité de 

leurs prestations et la qualité de service rendue à la clientèle. Les banques doivent être  

à l’écoute de la clientèle et toujours présentes pour l’aider à faire face à tous ses 

besoins financiers. Les compagnies d’assurance quant à elle doivent réduire les 

sources de mécontentement des assurés, et rendre les règlements des sinistres plus 

rapides.    
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L’objectif est de passer d’un marketing orienté sur le contrat, avec une  vision par produit et 

par branche à un marketing centré sur  le client par une approche qualité-service.       

3.2. Sur le plan formation et rémunération du réseau         

 Faire suivre des formations continue pour les banquiers au niveau national et à 

l’étranger, ce qui va leur permettre d’acquérir un savoir-faire ; 

 Incitation financière, pour la vente des produits d’assurance au niveau des banques, 

par l’augmentation des commissions perçus sur chaque produit vendu ; envisager une 

suppression ou une réduction de la taxe sur le chiffre d’affaire  des produits 

d’assurance vie.   

3.3. Sur le plan technologique  

 Introduire des systèmes d’information modernes et performants qui vont permettre :  

 D’améliorer les services et générer plus d’intérêts en réduisant les coûts et le 

délai de traitement des opérations ; 

 De proposer des services à distance comme la vente des produits de 

bancassurance par téléphone. 

3.4. Sur le plan macroéconomique 

 La stabilité de la demande d’épargne financière des ménages est autant un facteur qui 

est en faveur de la mise en place d’un modèle de bancassurance algérien,  par des 

innovations  et/ou le lancement de nouveaux produits. Ainsi la forte progression 

enregistrée sur le marché de la bancassurance signifie  la capacité des banques à 

drainer l’épargne des ménages, qui est en constante augmentation.  

 Renforcement de la stratégie du  groupe banque-assurance : en  examinant  la 

réglementation relative aux prises de participation des établissements de crédit dans 

les entreprises afin de permettre une plus grande participation des banques au capital 

des sociétés d'assurances. A cet effet, la création d'une compagnie d'assurance affiliée 

à une banque pourrait intensifier la concurrence et l'innovation en matière de produits 

de bancassurance. 

 Immobilisation du positionnement sur l’assurance de personnes : à côté des 

assurances dommages, les bancassureurs devront concevoir de nouveaux produits de 

santé et d'hospitalisation complémentaire ; 

  Facilité la mise en œuvre des partenariats et des nouvelles initiatives de distribution. 
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Ces mesures ne sont pas seulement nécessaires au développement de la bancassurance, elles 

sont aussi indispensables et constituent les conditions nécessaires au développement, à la fois, 

de l’activité assurance et du secteur bancaire. 
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Conclusion  

 Le premier constat à faire, est que  la commercialisation des produits d'assurance par 

les banques est devenue une réalité au sein de la BADR, après la signature de l’accord avec la 

SAA et la SAPS. Mais son expérience dans l’activité de bancassurance reste insuffisante. 

Cela est  dû à plusieurs raisons que nous pouvons citer comme suit : faiblesse de culture 

assurancielle chez les citoyens, un réseau de distribution limité, manque d’innovation, la 

lenteur de traitement des opérations, absence d'un cadre réglementaire et fiscal encourageant 

le développement  de la bancassurance. 

 Et pour dynamiser le marché de la bancassurance, il convient d’apporter des changements, en 

améliorant la qualité des services  avec un palan marketing bien adapté et une bonne 

formation et rémunération du réseau de distribution tout en utilisant un système d’information 

moderne et performent. 

 Par ailleurs, il est à noter que la relation banque-assurance peut être  source  d’un essor 

économique important pour l’Algérie en général et pour  les parties prenantes en particulier. 
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Conclusion générale  

 Au terme de notre recherche qui porte sur le développement de la bancassurance en 

Algérie : Réalités et Perspectives. Nous pouvons conclure sur les points suivants  

 La bancassurance désigne le processus de distribution des produits d’assurance par le 

biais des réseaux bancaires et elle est apparue au milieu des années 1980 en France puis elle 

s’est généralisée en Europe et sur d’autres continents. 

Ce phénomène a été rapidement adopté par la plupart des systèmes financiers du monde pour  

ses nombreux avantages qui peuvent être procurés au secteur bancaire et assuranciel. En 

effetla Bancassurance permet aux banques de mobiliser l'épargne et fidéliser les clients en 

leurs présentant en plus des produits les plus adaptés à leurs besoins, le conseil et la bonne 

information, et pour les compagnies d’assurance d’acquérir de nouvelles voies de distribution 

et une bonne image de marque.    

Ce concept pout être présenter sous diffèrent modèles qui peuvent être : des accords de 

distribution, la création  d’une nouvelle filiale, les joint-ventures ou  les opérations  de fusion-

acquisition. 

 Dans le cas de l’Algérie la bancassurance est apparue avec la promulgation de la loi 

06-04 du 20 février 2006, qui a autorisé la distribution des produits d’assurance par les 

banques, établissements financiers et assimilés. En outre, les relations entre les banques et les 

compagnies d’assurance ne semblaient pas évidentes avant cette loi, vu le cloisonnement des 

activités entre les deux métiers. Depuis l’entrée en vigueur de la loi de 2006, de nombreuses 

conventions de partenariat entre banques et compagnies d’assurance ont été signées 

notamment celle de la BADR avec la SAA. 

 La bancassurance en Algérie est déjà une réalité, mais elle n’est pas au même stade de 

maturité par rapport aux pays où elle est déjà développée. Et cela est dû  aux réseaux de 

distribution qui ne sont pas diversifier et restent dominer par le réseau direct qui affecte 

directement le manque de compétitivité et induit l’absence de besoin dans l’investissement en 

outils du marketing, au  manque d'une culture assurancielle notamment pour les produits 

d'assurance-vie et à lafaiblesse du pouvoir d'achat. Et pour ces raisons les banques algériennes 

doivent prendre des mesures pour améliorer l’état de la bancassurance pour en bénéficier de 

ses avantages. 
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 Tout d'abord, les produits commercialisés par les guichets bancaires doivent être plus 

simples et plus faciles à comprendre par les clients ; de leurs parts, les banques qui 

commercialisent ce type de produits doivent fournir plus d'effort en terme de formation et de 

motivation de son personnel pour être spécialisés dans la commercialisation des produits 

assurantiels, à côté des investissements en marketing et en publicité pour informer les clients 

et les rendre au courant des nouveautés des produits offerts. D'autre part, les banques doivent 

avoir un certain savoir-faire pour fabriquer de nouveaux types de produits assurantiels et 

diversifier ses activités ; mais cette diversification doit être pratiquée avec beaucoup plus 

d'attention pour que la qualité du service bancaire ne s'en trouve pas amoindries. 

En somme, nous espérons que notre travail  a apporté une contribution fondamentale dans le 

domaine de la finance, et stimulera la réalisation d’autres travaux dans la même perspective. 

A vrai dire, nous considérons que les recherches de ce sujet seraient à développer mieux en 

optant pour une recherche quantitative. 
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